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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

PREMIERE PARTIE:
RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

CHAPITRE-1

GENERALITES

I.] LAUTORITE ORGANISATRICE
1.2. CADRE GENERAL DU PROJET
1.3. OBJET DE L’ENQLETE PUBLIQUE UNIQUE
1,4. RAPPEL DES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES REGISSANT CETTE

ENQUETE
1.5. COMPOSITION DU DOSSIER DENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

CHAPITRE-2

ORGANISATION DE L’ENQuÊTE

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR PAR LE TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE.

2.2. ARRETE DE MONSIEUR LE PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
2.3. REUNION AVEC LE PORTEUR DU PROJET ET VISITE DES LIEUX
2.4. LES MESURES DE PUBLICITE ET D’INFORMATION DU PUBLIC

2.4.1. Publication dans les journaux régionaux
2,4.2. Publication dématérialisée de l’avis d’enquête publique unique
2.4.3. Notification de l’ouverture de l’enquête parcellaire
2.4.4. Affichage de l’avis d’enquête publique unique
2.4.5. Mise à disposition du public du dossier et des registres d’enquête support papier

2.5. NOTIFICATION DE L’OUVERTURE DE L’ENQUETE PARCELLAIRE

CHAPITRE-3

DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

3.1. PERMANENCES PHYSIQUES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

3.2. LE REGISTRE NUMERIQUE
3.3. AMBIANCE GENERALE ET CONTRIBUTIONS DU PUBLIC
3.4. CLOTURE DE L’ENQUÊTE ET PROCES-VERBAL DE SYNTHESE

3.5. REIJNION D’INFORMATION ET D’ECHANGE AVEC LE. PUBLIC

3.6. L’IMPLICATION DE LA PRESSE PENDANT L’ENQUÊTE
3.7. MODALITES DE DEPOT ET COMMUNICATION DU RAPPORT DES DOSSIERS ET

REGISTRES D’ENQUÊTE
3.8. FICHE DE SYNTIIESE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
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Enquête Publique unique orant pour objet la Déclaration d’Ululé Publique et le parcellaire pour le projet
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CHAPITRE-4

LA MRÀE ET LA CONCERTATION

4.1. LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONEMEWI’ALE U
4.2. LA CONCERTATION RELATIVE A LA CREATION DE LA ZAC LITTORAL

___________________________________

[1
CHAPITRE-5

LES CONTRIBUTIONS VERSEES AU PROJET D’AMENAGEMENT DU SECTEUR [1LITTORAL-CAP PINEDE-ODDO-GEZE

5.1. LES CONTRIBUTIONS VERSEES SUR LES REGISTRES VERSION PAPIER
5.2. LES CONTRIBUTIONS VERSEES SUR LE REGISTRE NUMERIQUE

CHAPITRE -6 [1
PROCES-VERBAL DE SYNTIIESE ET MEMOIRE EN RÉPONSE

6.1. LEPROCES-VERBALDESTHESE U
6.2. LE MEMOIRE EN RÉPONSE ET L’AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

____________

Li
1

DEUXIEME PARTIE: -

CONCLUSIONS MOTIVÉES ET ri
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR L

U
CONSIGNÉS DANS LE DOCUMENT SEPARÉ:

-

CONCLUSIONS MOTIVEES ET I -
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 1]
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U
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

INVENTAIRE DES 16 PIECES VERSEES AU DOSSIER D’ENOUETE
PUBLIQUE UNIOUE

W Dates Pièces
1 05 juin 2023 Décision désignation Commissaire Enquêteur
2 06 juillet 2023 Arrêté Préfectoral d’ouverture de l’Enquête Publique Unique
3 09 juin 2023 Notification de la Décision désignation Commissaire Enquêteur
4 13 juin 2023 Déclaration sur l’honneur
5 06juillet 2023 Avis d’enquête publique sur le Territoire de la Ville de Marseille
6 02 août 2023 Procès-verbal n°1 de constat de l’affichage
7 13 septembre 2023 Procès-verbal n°2 de constat de l’affichage
8 10 août 2023 Justificatif n°1 insertion journal La Marseillaise et La Provcnce
9 29 août 2023 Justificatif n°2 insertionjournal La Marseillaise et La Provence
10 16 août 2023 Suivi des notifications par l’expropriant aux propriétaires et ayant

droits.
11 02 octobre 2023 Procès — verbal de synthèse
12 16 septembre 2023 Mémoire en Réponse du maître d’ouvrage
13 22 février 2022 Charte du tutorat
14 21 juin 2023 Charte du tutorat — Annexe I Tuteur
15 15 juin 2023 Charte du tutorat — Annexe 2 Prôfecture
16 17 septembre 2023 Charte du tutorat — Annexe 2 Euroméditerranée
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

1.1. L’AUTORITÉ ORGANISATRICE

Le projet d’aménagement du secteur LITTORAL CAP PINEDE ODDO GEZE est porté
par I’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée sis l’Astrolabe, 79
Boulevard de Dunicerque CS 70443 13 235 Marseille cedex 02, dont la Présidente est
Madame Laure Agnès CARADEC et la Directrice Générale est Madame Aurélie COUSI.

Cet établissement fut créé par décret minisiériel n°95-1102 du 13 octobre
à bien l’opération d’Intérêt National Euroméditerranée.

1995 pour mener

Madame Claire HARDY représentante de Madame la Directrice Générale de l’EPA
Euromédiierranée et Madame Oriane GU]OT à la Direction Conseil et Aménagement de
Fopérateur foncier SYSTRA, en charge du dossier pour Euroméditerranée ont assuré
pendant toute la durée de l’enquête l’information du commissaire enquêteur et du public.

1.2. CADRE GENERAL DU PROJET

L’Opération d’intérêt National (ON) Euroméditerranée repose sur les investissements
consentis par l’Etat et les collectivités locales portant l’ambition commune de positionner
Marseille dans la dynamique des métropoles européennes et d’y attirer un développement
économique significatif.

Euroméditcrranéc est un projet urbain de 480 hectares à Marscille. II s’étend du nord du
Vieux-Port jusqu’à Cap Pinède. Débuté en 1995, ce projet échelonne les aménagements
jusqu’en 2030.

Euroméditerranée Marseille construit un modèle de ville durable méditerranéenne en
associant entreprises, centres de recherche. écoles/universités, pôles de compétitivité,
pouvoirs publics et habitants.

Son premier périmètre, dont les aménagements sont terminés ou en cours. s’arrête au
niveau de la tour CMA-CGM.

La seconde partie du progranune. objet de cette enquête publique. lancéc par le décret du
22 décembre 2007, est une extension sur une surface complémentaire de 169 hectares et
s’étend aux secteurs Littoral, Cap Pinède. Oddo et Gèze.

Décision TA. N° E2300004l/l3 en date du 05/06/2023 6
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Enquête Publique unique ayant pain objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du .çecteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Ce nouveau périmètre est délimité par le boulevard Cap Pinède et les Arnavants au nord, le -
village du Canet â L’Est et la rue d’Anthoine au Sud, et s’organise autour du ruisseau des HAygalades qui va devenir un élément structurant du proiet urbain notamment avec le projet
du parc des Aygalades, dont la première phase, les aménagements du Pare Bougainville
ont fait l’objet d’une demande de Déclaration d’Utilité Publique. U
Cette partie 2 du projet d’Euroméditerranée constitue une vaste opération de
renouvellement urbain qui porte notamment sur d’anciens quartiers industriels aujourd’hui
en cours de mutation.

L’opération doit permettre la connexion entre le centre-ville élargi de Marseille et le reste
de l’agglomération métropolitaine.

Elle comprend la construction et la réhabilitation de programmes de logements, de
nouveaux équipements, des conmwrces. des bureaux, des hôtels et autres activités, la
création d’équipements publics, des écoles, des centres de formations, des crèches.

Sa requalification assurera la cohérence du réseau de voirie associé au développement du Usecteur mais également l’aménagement d’un chapelet d’espaces publics sur l’ensemble du
périmètre élargi.

Laménagement des espaces publics et des transports en communs et la création d’un
nouveau maillage viaire permettra dc redessiner le quartier

-

L’intégralité du projet est conçue pour créer une vie de quartier durable et confortable pour [1
ses habitants et usagers.

Le secteur 2 d’Euroméditerranée vise aussi la création de nouveaux équipements publics Ude proximité ct d’envergure métropolitaine qui bénéficieront aux quartiers voisins qui en
sont aujourd’hui fortement dépourvus.

-

Cette extension qui porte à 480 hectares l’opération globale Euromédiierranée en fait
aujourd’hui la plus grande opération de Rénovation Urbaine d’Europe.

1.3. OBJET DE L’ENOUETE PUBLIQUE UNIQUE
-

L’objet de celle enquête publique porte sur le projet de construction et d’aménagement du U
secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze à Marseille par I’ EPA Euroméditerranée.

Pour assurer la mise en oeuvre réglementaire et opérationnelle de ce projet et préalablement
à la réalisation des travaux, deux objets sont soumis à enquête publique
- La demande de Déclaration «Utilité Publique du projet dont les caractéristiques

impliquent une enquête publique environnementale, au titre du Code de
l’environnemcnt et du Code de l’expropriation;

- L’enquête parcellaire, au titre du Code de l’expropriation.

[J
Décision TA. N° E23000041/13 en date du 05/06/2023 7
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Le Code de l’environnement précise que lorsque la réalisation d’un projet est soumise à
l’organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l’une au moins en application de
l’article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique dès lors que les autorités
compétentes pour prendre la décision désignent d’un commun accord celle qui sera chargée
d’ouvrir et d’organiser cette enquête.

En application des articles Ll23-6 et R123-7 du Code de l’environnement. l’Etablissement
Public d’Aménagement Euroméditerranée a donc sollicité Monsieur le Préfet des Bouches
du-Rhône pour organiser une enquête publique unique préalable à la Déclaration d’Utilité
Publique des projets «aménagement du secteur Littoral Cap-Pinède Oddo Gète.

La présente enquête publique unique est relative â une opération susceptible d’affecter
l’environnement et elle est soumise à la réalisation d’une étude d’impact.

Son objet est
- D’assurer l’information et la participation du public et la prise cn compte des intérêts

des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement.
Les observations et propositions du publie parvenues pendant le délai de l’enquête
sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour
prendre la décision finale.

- De déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du projet et d’identifier
avec exactitude leurs propriétaires. Il sagit d’identifier les emprises foncières que
I ‘Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée souhaite acquérir
puisq&indispensables à la mise en oeuvre du projet.

L’enquête dite parcellaire est conduite conformément aux dispositions des articles R. 131-3
et suivants du Code de l’Expropriation.

L’enquêtc parcellaire porte sur les emprises foncières dont l’acquisition est nécessaire pour
la réalisation de Fopération.

Elle permettra aux propriétaires et aux ayants-droits d’identifier les liniites d’emprise.

Elle est également destinée â vérifier l’identité des propriétaires et à rechercher les
titulaires de droits réels et autres intéressés,

Une notification individuelle du dépôt du dossier est faite par l’expropriant, sous pli
recommandé avec demande d’avis de réception lorsque le domicile est connu. En cas de
domicile inconnu, la notification est faite en double copie au Maire qui doit en afficher une
et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail.

Les intéressés seront invités à consigner leurs observations sur les registres prévus à cet
effet et déposés en mairie et ce pendant toute la durée de l’enquête ou à les adresser par
écrit, au commissaire enquêteur.

A l’issue dii délai d’enquête, le Commissaire enquêteur donnera son avis sur l’emprise des
travaux projetés et dressera un rapport sur l’opération

Décision TA. NÙ F2300004 1/13 en date du 05/06/2023 8
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Enquête Publique unique avant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Il convient de rappeler que celle enquête parcellaire sera menée conjointement à l’enquête
publique préalable à la DUP (conformément à l’article R. 131-14 du Code de [jl’expropriation).

A l’issue de L’enquête publique unique, l’Établissement Public d’Aménagement
Euroméditerranée sera en mesure de pouvoir solLiciter un affété de Déclaration d’Utilité
Publique et un arrêté de cessibilité.

Celle enquête publique unique fait l’objet dun rapport unique du coissaire enquêteur. U
1.4. RAPPEL DES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES fl

REGISSANT CETTE ENOUETE

Les textes législatifs et réglementaires qui régissent cette enquête sont les suivants U
• Code de l’environnement, notamment les articles L123.1 et suivants et R123.l â

R123-27 relatifs aux enquêtes publiques comportant des opérations susceptibles
d’affecter l’environnement

• Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles R
131-1 et suivants;

• Bilan de la concertation, prévu aux articles L 103-2 et suivants du Code de
l’Urbanisme joint au dossier d’enquête;

• Délibération du 11 octobre 2021 du conseil d’administration d’Furoméditerranée par
laquelle a été approuvé l’engagement de la procédure de Déclaration d’Utilité UPublique permettant les opérations acquisitions et expropriations du secteur Littoral-
Cap Pinède-Château Vert et a autorisé son directeur â effectuer les démarches
nécessaires relatives â ces procédures

• Décision n° E2300004b’l3 est en date du 05juin2023 de Madame la Présidente du -

Tribunal Administratif de Marseille désignant Monsieur Christian PELLET en
qualité de commissaire enquêteur et Madame Elizabeth BRESSANGE en qualité de
commissairc cnquêtrice suppléante

• Arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique n° 2023-27 de Monsieur le
Préfet des l3ouches-du-Rhône en date du 6 juillet 2023.

1.5. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

Le dossier soumis â enquête publique unique comportc lcs pièces ou éléments exigés au
titre de chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non
technique du projet. U
En application de l’Article Rl23-8 du Code de l’environnement, le dossier soumis à
l’enquête publique comprend les pièces et avis prescrits par les législations et Uréglementations applicables au projet.

U
u
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration é ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Le dossier d’enquête publique unique avec toutes ses pièces, mis à la disposition du public
sur les lieux de permanence du commissaire enquêteur mairie centrale de Marseille
Direction Générale Adjointe « ville plus verte et plus durable », 40 rue Fauchier 13 002
Marseille ainsi que sur les sites du Registre Numérique, de la Préfecture des Bouches-du
Rhône et de l’Etablissement Public d’Aménagement EUROMEDITERRANEE. était
constitué des documents suivants
• Courrier de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône à Monsieur le maire de

Marseille en date du 6 juillet 2023,
• Arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Préfet de la

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône n°2023-27 en
date du 6 juillet 2023, prescrivant Fouverture d’une enquête publique unique
préalable â l’utilité publique relative â l’opération d’aménagement du secteur
Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze. sur Le territoire de Marseille, par Euroméditerranée,
et le parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles à la réalisation de ce
projet,

• Avis d’enquête publique sur le territoire de la ville de Marseille en date du 6juillet
2023,

• Délibération du Conseil d’Administration du 28mars2013 - Bilan de la concertation
ZAC Littorale,

• Bilan de la concertation ZAC Littorale.
• Délibération n°21/1984 du 11 octobre 2021 - Demande de Déclaration d’Utilité

Publique sur le secteur Littoral Cap Pinède-Château vert,
• Introduction Note de présentation non technique,
• PARTIE I — Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

- Pièce A — Notice explicative
- Pièce B — Informations juridiques et administratives
- Pièce C — Plan de situation
- Plan général des travaux
- Pièce E - Caractéristiques générales des ouvrages les plus importants
- Pièce F - Appréciation sommaire des dépenses,

• PARTIE 2— Etude d’impact et son résumé non technique
- Etude d’impact et son résumé non technique
- Avis de l’autorité environnementale et réponse du maître d’ouvrage,

• Contexte et objet de l’enquête parcellaire
• Etat parcellaire
• Plan parcellaire,
• Un registre d’enquête Utilité Publique «opération d’aménagement du secteur

Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze EPA Euroméditerranée », à feuillets non mobiles,
• Un registre d’enquête Parcellaire « opération d’aménagement du secteur Littoral-Cap

Pinède-Oddo Gèze EPA Euroméditerranée », à feuillets non mobiles.

Le dossier est complet et régulier.

Le dossier et les registres d’enquête ont été cotés et paraphés scrupuleusement par le
commissaire enquêteur pour être mis à la disposition du public pendant toute la période
réglementaire de l’enquête à la mairie centrale dc Marseille. Direction Générale Adjointe
«ville plus verte et plus durable» - 40 rue Fauchier — 13 002 Marseille. ou sur table
pendant les permanences du commissaire enquêteur.

Décision TA. N° F2300004 1/13 en date du 05/06/2023 10
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Enquête Publique unique ant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Cèze

CHAPITRE -2

ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENOUETEUR PAR LE
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE.

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille a désigné monsieur Christian
Pellet en qualité de commissaire enquêteur pour diligenter une enquête publique unique
ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze à Marseille.

Madame la Présidente du Tribunal Administratif a également désigné Madame Elisabeth
Bressange en qualité de commissaire enquêtrice suppléante pour l’enquête mentionnée ci-
dessus.

Cette Décision du Tribunal Administratif de Marseille référencée n° E23000041/13 est en
date du 05juin 2023 (Pièce jointe n° 1).

La Décision de sa désignation a été notifiée au commissaire enquêteur et à la commissaire
enquêtrice suppléante par madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille en
date du 09juin 2023 (Pièce jointe n°2).

Le 13 juin 2023, monsïeur Christian Pellet a déclaré sur l’honneur ne pas être intéressé à
l’opération â titre personnel ou en raison de ses fonctions, notamment au sein de la
collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’oeuvre ou le contrôle de
l’opération soumis â l’enquête publique (Pièce jointe n°4).

Le Tribunal Administratif de Marseille et la Compagnie des Commissaires Enquêteurs
Provence Alpes ont récemment mis en place une charte de tutorat (Pièce jointe n° 13) pour
les commissaires enquêteurs nouvellement inscrits sur les listes départementales afin qu’ils
bénéficient d’une formation initiale pratique et individualisée en complément de leur
formation initiale théorique.

Monsieur Georges Guirlinger a été désigné par le Tribunal Administratif de Marseille en
tant que tutoré pour suivre cette enquête (Pièce jointe n° 14).

Les représentants de l’Etablissement Public Euroméditerranée et les représentants de
l’autorité organisatrice de l’enquête ont accepté que l’enquête publique unique se déroule
en présence de monsieur Georges Guirlinger en qualité de tuteur (Pièces jointes n° 15 et
16).

Décision TA. N° F2300004 !/I3 en date du 0i.’062023 12
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Enquête Publique unique avant pou’ objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

2.2. ARRETE DE MONSIEUR LE PREFET DES BOUCHES-DU-RIIONE

Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, de la Région Provence — Alpes — Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, a pris l’affété n°2023-27 en date du 06
juillet 2023 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique umque au bénéfice de
L’Etablissement Public d’Aménagement Euromédfterranée (EPAEM) en fixant les
conditions de son déroulement (Pièce jointe ,jO 2).

Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône a arrêté
L’objet de l’enquête publique unique préalable à l’utilité publique relative à la
réalisation de l’opération d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo
Gèze, sur le territoire de la commune de Marseille par Euroméditerranée, et le
parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles nécessaires à la réalisation
de ce projet,

• La désignation nominative du commissaire enquêteur en la personne de monsieur
Christian Pellet, et de la commissaire enquêtrice suppléante en la personne de
madame Elisabeth Bressange

• La durée de l’enquête publique à 33 jours consécutifs du Lundi 28 août 2023 au
vendredi 29 septembre 2023 inclus,

• Le détail de la composition du dossier d’enquête,
• Le lieu retenu et le calendrier des six permanences où le publie pourra sernretenir Udirectement avec le commissaire enquêteur.
• Les formalités usuelles et légales à observer pour la publicité de l’enquête et

l’information du public qui doit se faire par voie d’affichage de l’avis d’enquête dans
les lieux d’enquête concernés, par publication dans deux journaux régionaux ou
locaux et sur le site internet de l’EPA Euroméditérranée,

• La procédure et les délais auxquels devra se conformer le commissaire enquêteur
pour établir son rapport et ses conclusions motivées,

Et a précisé que
• Le dossier denquête sur support papier sera â la disposition du public et déposé â la

mairie centrale de Marseille. Direction Générale Adjointe « ville plus verte et plus
durable» 40 rue Fauchier 13 002 Marseille, aux jours et heures habituels
d’ouverture.

• Le dossier d’enquête et chaque Registre d’Enquête publique unique sur support
papier, devront être cotés et paraphés par le commissaire enquêteur et tenus à la
disposition du public pendant toute la durée de l’enquête afin que chacun puisse y Uconsigner ses observations,

• Le dossier d’enquête publique sera consultable sur le site internet de l’établissement
Public Euroméditérranée et sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du -

Rhône,
• Toute personne pourra se faire communiquer le dossier sur sa demande et à ses frais,
• Le public pourra aussi formuler ses observations au commissaire enquêteur par

correspondance à une adresse dédiée,
• Le public pourra consulter le dossier sur le Registre Numérique y consigner ses

observations et prendre connaissance de toutes celles déposées,
• Les Registres d’Enquête seront clos et signés par le commissaire enquêteur à

l’expiration du délai d’enquête,
• Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront déposés à la

Préfecture des Bouches-du-Rhône dans un délai de 30 jours à compter de la date de 1_j
Décision TA. N° £23000041113 en date du 05/06,2023 13 U

[1



Enquéte Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap PinèdeOddo-Gère

clôture de F enquête
w Une copie du rapport et des conclusions motivées sera adressée au maître «ouvrage

et â la commune de Marseille par le Préfet du Département des Bouches-du-Rhône,
• Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêtcur seront sans délai et

pendant un an, tenus à la disposition du public en Préfecture des Bouches-du-Rhône
et en mairie de Marseille.

2.3. REUNION AVEC LE PORTEUR DU PROJET ET VISITE DES LIEUX

Une réunion de présentation de l’opération d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède
Oddo-Gêze, sur le territoire de Marseille, par Euroméditerranée et le parcellaire en vue de
délimiter exactement les immeubles â la réalisation de ce projet qui sont objet de cette
enquête publique unique. s’est tenue le 26 juillet 2023 à 14h30 dans les locaux de
Euroméditenanée Bâtiment l’Astrolabe - 79 Bd de Dunkerque à Marseille.

Les représentants de l’Etablissement Publie Euroméditérranée, de l’opérateur foncier
Systra et le commissaire enquêteur étaient présents â cette réunion.

Une visite du secteur concerné par l’opération a été conduite le mardi 8 juillet 2023 en
matinée par madame Wendy Martinot, assistante de gestion locative, représentant de Systra
France.

En application de l’article L 123-13 du Code de l’environnement, le responsable du projet
n’a pas demandé à être reçu par le commissaire enquêteur pendant l’enquête.

2.4. LES MESURES DE PUBLICITE ET D’INFORMATION DU PUBLIC

Conformément aux articles L 123-10 ct R 123-11 du Code de l’environnement
l’information du public a été assurée par voie dématérialisée et par voie d’affichage comme
suit

2.4.1.Publication dans les journaux régionaux

L’avis d’enquête publique unique portant les prescriptions mentionnées dans l’article
R. 123-9 à la connaissance du public a été publié en caractères apparents à la
diligence des services de la Préfecture, quinze jours au moins avant le début de
l’enquête dans les deux journaux régionaux ou locaux suivants
- La Marseillaise le jeudi 10août2023 (Pièce jointe n°8),
- La Provence le jeudi 10 août 2023 (Piècejointe 1,08,?,

Et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans les journaux
- La Marseillaise le mardi 29 août 2023 (Pièce jointe n° 9),
- La Provence le mardi 29 août 2023 (Pièce jointe n°9).
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Les formalités relatives aux parutions de L’avis d’enquête publique unique dans la Hpresse régionale, justifiées par les insertions dans la presse ont été parfaitement
respectées. Une copie de chaque insertion de l’avis d’enquête a été dès sa parution,
versée au dossier d’enquête. U

2.4.2. Publication dématérialisée de l’avis d’enquête publique unique

L’avis d’enquête et Le dossier’ complet ont été publiés sur la plateforme
dématérialisée du prestataire Registre Numérique à Finitiative du responsable du
projet à l’adresse suivante https://www.registre-numerique.fr/euro
mediterrane/documents.

L’ensemble du dossier était aisément consultable sur le Registre Numérique, avec Upossibilité de téléchargement de tout ou partie des pièces en ligne.

L’avis d’enquête, ainsi que le dossier complet de l’enquête publique unique ont Uégalement été publiés sur le site internet de la Préfecture des Bouches du Rhône â
l’adresse suivante https://www.bouches-du
rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques
hors-ICPE/Marseille.

Le responsable du projet a aussi publié l’avis d’enquête et le dossier consultable par
le public sur son site internet https://euromeditterranee.fr/DUP-decLaration-d-utilite
publique.

2.4.3.Affichae de l’avis d’enquête publique

L’avis d’enquête destiné à annoncer les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête LIpublique unique, ainsi que ses modalités d’organisation, notamment les dates et
heures des permanences physiques du Commissaire Enquêteur a été publié, par voie
d’affiches sur le territoire prévu pour la réalisation du projet aux lieux suivants U1) Au nivcau du 68 Boulevard Oddo, 13015 MARSEILLE.
2) A proximité de la station de métro Gèze, 13015 MARSEILLE
3) Au niveau du 146 Chemin de la MadraguevilLe, 13015 MARSEILLE
4) Au niveau du 50 Chemin de la Madragueville, 13015 MARSEILLE.
5) Place Cazemajou, 13015 MARSEILLE.
6) Angle Rue Magallon et Traverse du Bachas, 13015 MARSEILLE
7) Au 27 Rue Edgar Quinet, 13015 MARSEILLE.
8) Au niveau du 59 Rue de Lyon, 13015 MARSEILLE.

Monsieur Jean-Jacques CHARVINAT, Principal Clerc, habilité à dresser les Procès- I]
Verbaux de Constat au sein de la Société Civile Professionnelle Franck MASCRET —

Stéphane FORNELLI — 1-lenri-Pierre VERSINI, Société timiaire d’un Office de
Commissaire de Justice en la résidence de Marseille (13015), 71 Boulevard Oddo, a
procédé par deux fois à la vérification des formalités de l’affichage réglementaire sur
les lieux concernés par le projet.

Décision TA. N° £2300004 1/13 en date du 05/06/2023 15

I]



Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Monsieur Jean-Jacques CHARVINAT a établi un premier procès verbal de constat
de l’affichage le 02 août 2023 (Pièce jointe n °6) et un second procès-verbal le 13
septembre 2023 (Piècejointe n°7).

Les affiches sont visibles et lisibles des voies publiques, et leur format sur fond jaune
est conforme au descriptif fixé par l’affété du 24 avril 2012 du Code de
l’environnement.

2.4.4. Mise à disposition du public du dossier et des Registres d’Enquête sur support
papier.

Les deux Registres d’Enquête sur support papier, « utilité publique » et
«parcellaire », ainsi que le dossier d’enquête publique unique ont été ouverts, cotés
et paraphés par le commissaire enquêteur et mis à la disposition du public en mairie
de Marseille, Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable », siège
de l’enquête, aux heures ouvrables tous les jours ouvrés, et ce pendant toute la durée
de l’enquête unique précisée par l’arrêté préfectoral d’ouverture et sur table pendant
les permanences du commissaire enquêteur.

2.5. NOTIFICATION DE L’OUVERTURE DE L’ENqUÊTE PARCELLAIRE

Dans les mêmes conditions que précédemment les plans et les états parcellaires relatifs aux
immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération, ont été consultables pendant
toute la durée dc l’enquête afin que chacim puisse en prendre connaissance, et consigner
ses observations sur le Registre d’Enquête portant sur les limites des biens à exproprier,
afin de délimiter exactement les emprises nécessaires à la réalisation de cette opération.

Dans le cadre de l’enquête parcellaire, il appartient à l’expropriant Euroméditerranée de
notifier l’ouverture de l’enquête publique aux propriétaires et ayant droits expropriés dans
les délais réglementaires.

L’état de distribution des recommandés communiqué par SYSTRA (Pièce jointe n° 10)
représentant d’Euroméditerranée mentionne que cette formalité a été réalisée par lettre
recommandée avec accusé de réception adressée aux propriétaires et ayant droits
concernés : SCI SAMAR, SCI 67 Boulevard Oddo et SCI Tarquin.

Ces courriers recommandés ont été déposés en date du 27 juillet 2023, soit à une date
permettant aux destinataires de disposer d’au moins quinze jours consécutifs avant le début
de l’enquête pour formuler leurs observations.

Il est en conséquence vérifié que la mesure de notification de l’ouverture de l’enquête
parcellaire a été effectuée par l’expropriant Euroméditerranée à chacun des propriétaires
d’immeubles ou ayants droits, et dans les délais réglementaires.
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Le commissaire enquêteur n’a pas considéré devoir proposer un changement au tracé du Uprojet. L’expropriant n’a pas fait part de son besoin dc modification du tracé rendant
nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâties ou non bâties.

En conséquence aucune expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâties ou non bâties
n’a nécessité de donner un avis collectivement et individuellement aux personnes
concernées.
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CHAPITRE-3

DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

3.1. PERMANENCES PHYSIQUES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Le conmuissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, sans rendez-vous, dans le
lieu assigné, aux jours et heures fixés par l’Arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date
du 6juillet 2023.

Les permanences ont été équilibrées et réguliêres dans le temps avec alternance
matin!après-midi sur un même lieu.

Le commissaire enquêteur était présent pendant la durée de l’enquête pour recevoir les
observations écrites ou orales du public en mairie centrale de Marseille, Direction Générale
Adjointe « ville plus verte et plus durable » 40 rue Fauchier 13 002 Marseille, aux dates et
heures suivantes
- lundi 28 août 2023 de 09h00 à 12h00
- jeudi 07septembre2023 de 13h45 à 16h45
- mardi 12 septembre 2023 de 09h00 à 12h00;
- mardi 19septembre2023 de 13h45 à 16h45
- vendredi 22 septembre 2023 de 09h00 à 12h00;
- vendredi 29 septembre 2023 de 13h45 à 16h45.

3.2. LE REGISTRE NUMERIOUE

Le dossier complet de l’enquête publique unique a été publié sur la plateforme
dématérialisée du prestataire Registre Numérique ouvert à l’adresse https://www.registre
numerigue.fr/euro-mediterrane/doeuments.

Le public pouvait consulter le dossier et transmettre toute observation ou proposition par
cette voie électronique pendant toute la durée de l’enquête publique unique du lundi 28
août 2023 9h00 au vendredi 29 septembre 2023 16h45.
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3.3. AMBIANCE GENERALE ET CONTRIBUTIONS DU PUBLIC

Les permanences se sont tenues dans le nouveau bureau que la mairie de Marseille a
aménagé, qu’elle réserve désormais au déroulement des enquêtes publiques et qui a été
inauguré pour la présente enquête. U
Ces installations sont bien adaptées pour recevoir le public dans de très bonnes conditions.

Les cadres et agents des services municipaux ont apporté toute leur attention pour le
meilleur déroulement de l’enquête et ont toujours été â l’écoute du commissaire enquêteur
pour répondre à ses sollicitations afin que l’enquête se déroule sans aucune difficulté.

Aucune personne ne s’est déplacée pour rencontrer le commissaire enquêtcur lors de ses
permanences ou pour consulter le dossier et déposer des observations sur les Registres
papiers ouverts à cette intention.

Aucun courrier ni aucun courriel n’a été adressé au commissaire enquêteur ni annexé aux
deux Registres papiers. U

3.4. CLOTURE DE L’ENQUÊTE ET PROCES-VERBAL DE SYNTHESE U
L’enquête publique a été effectivement close pour le public le vendredi 29 septembre 2023
à 16h45 tel que prescrit par l’article 7 de l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône en date
du 7juillet2023.

Le commissaire enquêteur a collecté les deux Registres d’Enquête qui étaient mis à la
disposition du public en mairie centrale de Marseille.

Le commissaire enquêteur a clos et signé les deux Registres d’Enquête et a établi le
procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales, mais aussi numériques
recueillies pendant la durée de l’enquête publique.

Conformément à l’article RI 23-18 du Code de l’environnement et à l’article 7 de l’arrêté Ude monsieur de Préfet des Bouches-du-Rhône, le procès-verbal de synthèse (Pièce jointe
n° 11) devait être remis par le commissaire enquêteur au cours d’une rencontre avec le
maître d’ouvrage, devant avoir lieu sous huitaine à compter de la clôture de l’enquête. U
Le procès-verbal de synthèse a été communiqué le mardi 03 octobre 2023 â 9h30 lors de la
rencontre programmée avec la responsable du projet. en la personne de Madame Claire UHAJ{DY. représentante de madame la Directrice de I’EPA Euroméditerranée, en ses
locaux sis au premier étage du bâtiment l’Astrolabe 79 Boulevard de Dunkerque CS
7044313235 Marseille cedex 02.

Madame Claire HARDY. représentante de I’EPA Euroméditerranée. étant avisée qu’après
remise de ce procès-verbal de synthèse, elle disposait d’un délai de quinze jours pour
produire ses observations éventuelles sous forme de mémoire en réponse.

U
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3.5. REUNION D’INFORMATION ET D’ECHANGE AVEC LE PUBLIC

Aucune personne ni organisation n’a sollicité la tenue d’une réunion publique d’échange
afin d’obtenir des informations complémentaires de la part du responsable du projet.

Les bonnes conditions dans lesquelles s’est déroulée l’enquête et l’information complète
qui a été apportée dais le dossier n’ont pas rendu nécessaire l’organisation d’une réunion
publique d’information et d’échange avec le public.

3.6. L’IMPLICATION DE LA PRESSE PENDANT L’ENQUÊTE

La presse locale ou spécialisée suit régulièrement l’évolution du projet Euromed 2 depuis
son lancement.

Quelques articles de pi-esse relatifs à l’enquête publique sont parus avant et pendant

l’enquête, participant ainsi à sa publicité et au décodage de certains aspects du dossier au
profit des potentiels lecteurs,

• Le Moniteur du 24 mars 2023 relève que Euromed 2 tient compte du « déjà-là ».

• La Provence du 25 mai 2023 présente le chantier actualisé Euromed 2,
• La Marseillaise du 28 aoft 2023 annonce le lancement de l’enquête,
• Marsactu (journal en ligne) le 5 septembre 2023 déplore que seul un collège privé

soit prévu dans le programme Euromed 2.

3.7. MODALITES DE DEPOT ET COMMUNICATION DU RAPPORT
DES DOSSIERS ET REGISTRES D’ENQUÊTE

Le rapport, ses pièces airnexées et les conclusions motivées en version papier,
accompagnés des Registres, du dossier d’enquête du commissaire enquêteur. ainsi que du
dossier déposé en mairie centrale de Marseille, sont déposés par le commissaire enquêteur
à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, service organisateur de l’enquète, dans le délai de
30 jours à compter dc la date de clôture de l’enquête tel que fixé par l’article L. 123-15 du
Code de l’environnement.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sous format papier est transmise
simultanément par le commissaire enquêteur à madame la Présidente du Tribunal
Administratif de MARSEILLE.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera adressée
par les bons soins des services de monsieur le Préfet du Département des Bouches-du
Rhône au maître d’ouvrage Euroméditerranée et à la commune de Marseille pour y être
tenue à la disposition du public sans délai et pendant un an, aux jours et heures habituels
d’ouverture de ces établissements, et également rendue publique par voie dématérialisée
sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône www.bouches-du
rhone.gouv.fr.
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3.8. FICHE DE SYNTHESE DE L’ENqUÊTE PUBLIQUE UNIQUE H
. . , - Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour leObjet du dossier soumis a enquete , , .. projet d amenagement du secteur Littoral-Cap Pinedepublique:

Oddo-Gèze.
. Etablissement Publie d’Aménagement EuroméditerranéeResponsable du projet

(EPAEM)

Date de désignation du commissaire
.. 05 juin 2023.enqueteur par le TA

N° d’identification du dossier auprès Décision TA N° E23000041/13 de madame la
du TA : Présidente du Tribunal Administratif de Marseille.

Commissaire enquêteur Christian PELLET.

Commissaire enquètrice suppléant Elisabeth BRESSANGE.

Arrêté de monsieur le Préfet de la Région Provence
Affété portant ouverture de l’enquête Alpes-Côte-d’Azur, Préfet de la Zone de Défense et de
: Sécurité, Préfet des Bouches-du-Rhône n°2O23-27 en

date du 06 juillet 2023.
, , - 33 jours consécutifs, soit du lundi 28 août 2023 auDuree de I enquete:

vendredi 29 septembre 2023, dates comprises.
Publication de l’avis d’enquête publique unique par voie
d’affiches sur les lieux prévus pour la réalisation du
projet 15 jours avant le début de l’enquête et durant
toute la durée de celLe -ci et dans deux journaux locaux

Publicité de l’enquête et avis de et régionaux 15 jours avant le début de l’enquête et
l’enquête rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête, affichage

sur les lieux du projet et en mairie de Marseille.
publication sur le site internet de la Préfecture des
Bouches-du-Rhàne et sur la plateforme de Registre
Numérique.

. , - , Mairie centrale de Marseille, Direction GénéraleLieux de depot du dossier d enquete
. , - . Adjointe « ville plus verte et plus durable» 40 rueet des registres d enquete papier

Fauchier 13 002 Marseille.

Permanences du Commissaire . .

,, 6 permanences en presentiel sur un lieu d enquete.engueteur

Permanences téléphoniques Aucune.

Réunion publique Aucune.

Prolongation de l’enquête Non.

Registre numérique Oui.

Nombre d’observations registre o
papier
Nombre d’observations Registre

2
Numérique
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156 visiteurs ont visualisé 1007 documents sur h
Nombre de visiteurs sur RN Registre Numérique et ont téléchargé 883 pièces di

_____________________________________
dossier

incidents I évènement particuliers Aucun

‘ Clôture officielle de l’enquête Vendredi 29 septembre 2023 â 16h45

Remise procès-verbal de synthèse Mardi 03 octobre 2023 à 9h30

Mémoire en réponse du MO Lundi 16 octobre 2023

Clôture du rapport 24 octobre 2023

Dépôt du rapport en Préfecture 27 octobre 2023
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CHAPITRE-4

LA MRAE
LA CONCERTATION

4.1. LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

(MRAe)

La Mission Régionale «Autorité Environnementale PACA, autorité indépendante, a été
saisie pour avis, par le Préfet des Bouches-du-Rhône. Préfet de la Région Provence-Alpes
Côte d’Azur le 13juillet 2021.

Cette saisine est conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 du Code de
l’environnement relatif à Fautorité environnementale prévue à l’article L. 122-l.

Conformément à l’article R 122-7 l’Autorité Environnementale doit fournir son avis dans
tin délai de 3 mois et le mettre à la disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité
décisionnaire et du public.

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Il vise à pemwttre d’améliorer sa conception. ainsi que l’information du public et sa
participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent.

L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à
réaliser le projet prend en considération cet avis.

Conformément à l’article L. 122-1 V du Code de l’environnement, le présent avis de
L’autorité environnementale doit faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au
moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 ou de la
participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19.

L’avis de l’Autorité Environnementale n°2021-92 a été déposé le 20 octobre 2021, il est
intégré dans le dossier soumis à la consultation du public.

Dans son avis du 20 octobre 2021, la Mission Régionale d’Autorité environnementale a
émis pas moins de trente recommandations auxquelles le pétitionnaire a fait une réponse
écrite en novembre 202 I.
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L’Autorité Environnementale recommande principalement de reprendre l’étude d’impact à
l’échelle d’un périmètre de projet fonctionnel, de la compléter avant l’enquête publique
pour éclairer le public sur les enjeux d’aménagements et de la santé publique, d’émissions
de gaz à effet de serre, de prise en compte des risques, de correspondances avec les
documents d’urbanisme et d’analyse des écoulements de l’eau et des exutoires. U
L’Autorité Environnementale recommande aussi de reconsidérer certaines caractéristiques
du projet pour les mettre en cohérence avec les objectifs affichés largeur et revêtement
des voiries, vitesses pratiquées, cheminements piétons, diversification des énergies
renouvelables, gestion des déchets. végétalisation par la mise en place d’une trame
herbacée, arbustives et arborée dans l’ensemble de la zone du projet.

La plupart des recommandations de la MRÂE portent sur quelques imprécisions du
dossier, des compléments de certaines études à apporter. de la production de quelques
documents plus détaillés, de la mise en oeuvre de mesures techniques complémentaires, et
de l’actualisation du financement et du calendrier du projet.

Le commissaire enquêteur a demandé de tenir compte des recommandations de la MRAE. [j
Le maître d’ouvrage a répondu point par point à chacune des recommandations et
demandes complémentaires de la MRÀE. U
Ces divers échanges ont permis d’apporter des modifications ou des précisions et de
compléter techniquement le dossier apportant ainsi tes réponses aux questions posées et
favorisant sa compréhension.

Le maître d’ouvrage justifie que ces remarques sont inhérentes aux études réalisées en
amont qui nécessitent inévitablement des temps plus ou moins longs d’investigation, de
réalisation et d’instruction.

Ceci engendre un décalage dans Le temps et nécessite des mises à jour pour les parties du
projet qui sont susceptibles d’évoluer ég&ement en fonction des arbitrages de financement
et de programmation et qui en outre ne sont pas toujours sous maîtrise d’Euroméditen’anée

4.2. LA CONCERTATION RELATIVE A LA CREATION DE LA ZAC
LITTORALE U
Le projet de la création de Zone d’Aménagement Concerté Euroméditerranée fait l’objet
d’une concertation qui associe pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les Uhabitants, les associations locales et toutes les autres personnes concernées.

La concertation débutée en 2012, est organisée tout au long de la mise en oeuvre du projet
Euroméditerranée 2.

u
u
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Le premier temps de concertation réglementaire s’est déroulée du 3 octobre au 13
décembre 2012 et a fait l’objet du document Bilan de la Concertation ZAC Littorale qui a
été approuvé le 28 mars 2013 par le Conseil d’Administration d’Euroméditerranée et qui
fait partie du dossier d’enquête publique unique.

Des temps d’échange aux formes variées (réunion d’information, atelier paflicipatit
diagnostic en marchant...) ont été proposés à tous les usagers concernés par celle
opération. Ces moments de rencontre ont permis aux habitants de s’exprimer sur leur vécu,
leurs attentes et leurs questionnements Euroméditerranée peut ainsi améliorer les projets
d’aménagement en cours ou ffiturs.

La participation du public à la concertation a été importante 11 800 visiteurs sur le site
internet, 4 500 visiteurs de l’exposition au Centre d’Information des Docks, plus de 100
persomies lors de chaque réunion publique, 59 avis déposés répartis selon les thématiques
de Féconomie, de l’emploi, de l’habitai, des transports et du cadre de vie.

Pour Eurornéditerranée. la participation des citoyens est envisagée de façon globale sur
Fenseinhle du périmètre de l’opération.

Elle est toutefois organisée de façon spécifique selon le territoire d’intervention et/ou le
thème concerné (développement urbain, besoins en services et en équipements de
proximité. végétalisation, mixité ...) et c’est ainsi que plusieurs réunions d’information et
d’ateliers de concertation sont organisées réguliérement au frir et à mesure de l’avancement
du projet afin de recueillir les avis du public.

La participation souhaitée et organisée par Euroméditerranée tout au long de la mise en
oeuvre et de l’évolution du projeta rencontré jusqu’à ce jour un vrai succès.

Lc public ayant ainsi la possibilité d’avoir connaissance du projet et de s’exprimer sur leurs
questionnements et leurs attentes.

Les habitants ont apprécié et trouvé un grand intérêt au processus de concertation organisé
par Euroméditerranée ce qui a semble-t-il apporté une meilleure connaissance et une
compréhension plus aisée du projet en amont de la procédure d’enquête publique.
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CHAPITRE-5

LES CONTRIBUTIONS VERSEES AU
PROJET D’AMENAGEMENT DU SECTEUR

LITTORAL-CAP PINEDE-OUDO-GEZE

Ce chapitre est consacré à l’examen statistique des éléments issus de l’enquête publique, au
travers du registre numérique et des divers supports d’expression mis à la disposition du public.

5.1. LES CONTRIBUTIONS VERSEES SUR LES REGISTRES VERSION
PAPIER

Il a été déposé en mairie centrale de Marseille deux Registres «Enquête vcrsion papier
pour permettre au public «écrire ses observations et contributions.

Le premier ôtait consacré à l’enquête publique relalive à la Déclaration «Utilité Publique,
le second était dévolu à l’enquête dite parcellaire.

Aucune personne n’a été reçue en permanence du commissaire enquêteur.

Aucune contribution n’a été consignée sur les registres d’enquête.

Aucun courrier ni aucun eourriel n’a été adressé au commissaire enquêteur et n’a donc été

joint aux registres d’enquête.

5.2. LES CONTRIBUTIONS VERSEES SUR LE REGISTRE NUMERIOUE

Le Registre Numérique permet au public de déposer sa contribution ainsi que l’ensemble
des pièces quil souhaite joindre.

Le bilan global de la consultation par Le public du dossier général de l’enquête publique
unique sur le Registre Numérique est le suivant
- 156 visiteurs (internautes) ont visualisé 1007 documents et ont téléchargé 883 pièces

du dossier sur le Registre Numérique,
- 2 observations ont été déposées sur le Registre Numérique par 2 visiteurs et ont été

publiées le 30 août 2023 et le 28 septembre 2023.

Cet outil de consultation et de dépôt de contributions est devenu un moyen moderne
d’expression, notamment pour les enquêtes publiques de grande importance à fort enjeux.

L’autorité organisatrice a décidé de confier la mise en oeuvre de ce registre numérique au
prestataire Registre Numérique qui en a imposé son architecture.
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Il a été exporté ci-après le quantitatif des personnes qui ont visité le dossier sur le Registre UNumérique réparti parjoumée.

Le commissaire enquêteur a reçu, chaque matin, sur sa messagerie électronique
personnelle, le bilan des visites et observations consignées la veille.

Un visiteur est un internaute (une personne) qui peut venir plusieurs fois sur le site du
registre. Un visiteur peut regarder des pages du dossier différentes ce qui augmentera le
nombre de visites mais le nombre de visiteur n’augmentera pas, tin visiteur n’est compté
qu’une fois.
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Apres avoir identifié les téléchargements et visualisations du dossier d’enquête, il faut
examiner plus en détail les catégories des documents visités sur la plateforme du Registre
Numérique pour connaitre l’importance et l’attrait d’un tel dossier,

Document Téléchargement Visualisation

01.F2ESG2022 68 59

Ol.F. Appréciation sommaire des dépenses 67 51

01 E. Caractéristique des ouvrages 41 69

01 .D. Plan général des travaux 61 72

01 .C. PLAN DE SITUATION 44 72

01 .B. Informations juridiques et administratives 65 65

0l.A. Notice explicative 51 73

O0.C. Sommaire 72 58

00.B. Note de présenmtion non technique 85 75

00.A. Délibération EPAEM 77 74

0l.F2ESG2022 68 59

01 E. Appréciation sommaire des dépenses 67 51

O1.E. Caractéristique des ouvrages 41 69

O1.D. Plan général des travaux 61 72

01.C. PLAN DE SITUATION 44 72

01.8. Informations luridiques et administratives 65 65

0l.A. Notice explicative 51 - 73

00.C. Sommaire 21 58

00.8. Note de présentation non technique 85 75

0O.A. Délibération EPAEM 77 74

A la lecture de ce qui précède on constate que les téléchargements et les visualisations ont
concerné globalement l’ensemble des pièces du dossier. Ces opérations ont été effectuées
principalement durant la l& semaine au début de l’enquête publique.

Ces constats mettent en évidence le fait que les personnes intéressées par le projet
Euroméditerranée désiraient disposer d’un temps nécessaire â l’examen de l’ensemble des
pièces et pouvoir ainsi déposer une contribution si elles le jugeaient utile sur le support dc
leur choix.

Le nombre de visualisation et de téléchargement est révélateur de l’importance du projet et
montre que l’attente des bénéfices apportés par ce projet est grande et importante pour la
population.

Cela montre l’avantage d’une telle procédure qui permet l’accès du public à un projet
d’intérêt général pour se forger une idée avant d’exprimer son éventuelle contribution.

La participation du public est sans doute une conséquence de la procédure de concertation
engagée par Euroméditerranée dans le temps et sur différents thèmes mise en oeuvre avant
l’enquête publique proprement dite.

Les habitants attendent dorénavant la réalisation des travaux prévus.
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CHAPITRE -6

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE
ET MEMOIRE EN REPONSE

6.1. LE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE

L’article R 123-18 du Code de l’environnement impose au commissaire enquêteur de
rencontrer Le responsable de projet sous huitaine après la clôture de l’enquête, pour lui
communiquer les observations écrites, numériques et orales du public, consignées dans un
procès-verbal de synthèse qu’il lui remet.

Le responsable de projet dispose â son tour d’un délai de 15 jours pour y répondre et
produire ses observations éventuelles.

Ces dispositions sont rappelées dans l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 6
juillet 2023 cn son article 7.

Cette procédure a été rigoureusement appliquée dans la présente enquête publique unique.

L’enquête a été ouverte le lundi 28 août 2023 et a été close le vendredi 29 septembre 2023
â 16h45.

Le commissaire enquêteur a clos, signé et collecté les deux registres d’enquête
«Déclaration d’Utilité Publique » et « Parcellaire » le vendredi 29 septembre 2023 à
16h45.

Le conirnissaire enquêteur a ensuite établi le procès-verbal de synthèse en date du 2
octobre 2023 (pièce jointe n° 11,).

Celui-ci a été communiqué au maître d’ouvrage lors d’une rencontre programmée dans les
locaux d’Euroméditerranée et qui s’est tenue le mardi 3 octobre 2023, soit 4 jours après la
clôture de l’enquête publique, en les bureaux de I’EPA Euroméditerranée, sis au premier
étage du bâtiment l’Astrolabe 79 Boulevard de Dunkerque CS 70443 13 235 Marseille
cedex 02, avec lesjuelles rendez-vous avait été pris.

Aucune personne ne s’est déplacée en mairie pour consulter le dossier. rencontrer le
commissaire enquêteur ou déposer des observations sur les Registres d’Enquête papier.
Aucun courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur ni annexé aux deux Registres
papiers.

L’EPA Euroméditerranée a mis en place durant cette enquête publique unique un Registre
Numérique â partir duquel le public pouvait avoir accès au dossier complet et s’il le
désirait, déposer une requête mais aussi consulter celles déjà inscrites.
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Le Registre Numérique a été clos au terme de l’enquête. La fréquentation de la plateforme
du Registre Numérique pendant les 33 jours de l’enquête publique unique a été
appréciable
• 156 visiteurs ont visualisé 1007 documents et ont téléchargé 883 pièces du dossier,
• 2 observations ont été déposées par 2 visiteurs et ont été publiées sur le Registre

Numérique respectivement le 30 août 2023 et le 28 septembre 2023.
[j

Le dossier a suscité un intérêt de la part du public au vu de la fréquentation et des
consultations relevées sur le Registre Numérique.

Le faible nombre d’observations déposées sur le Registre Numérique semble montrer que
le dossier était clair, compréhensible et complet, apportant ainsi les réponses aux
principales préoccupations que le public pouvait se poser. u
Le travail de concertation avec le public en amont proposé par Euroméditerranée a
certainement été un facteur très positif pour la compréhension du projet. U
Néanmoins l’une des contributions pose des questions précises et plus approfondies sur le
projet qui nécessite des réponses détaillées. []

6.2. LE MEMOIRE EN REPONSE ET L’AVIS DU COMMISSAIRE
ENqUÊTEUR

La représentante de I’EPA Euroméditerranée, en la personne de Madame Claire I-IARDY, -

a adressé en retour au procès-verbal de synthèse, un mémoire en réponse en date du lundi
16 octobre 2023, soit 13 jours après la remise du procès-verbal de synthèse par le
commissaire enquêteur au responsable du projet. I]
Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage est annexé à cc rapport (Pièce jointe 11012).

Deux contdbutions ont été déposées lors de l’enquête publique.

La première observation en date du 30 aout 2023 [j
Elle relève une erreur matérielle sur un plan du dossier.

Le commissaire enquêteur demande au maître d’ouvrage de vérifier cette affirmation et
-

d’en apporter la correction si celle-ci est exacte,

Le maître d’ouvrage a confirmé que le périmètre d’aménagement concerne bien les deux
rues tel que précisé dans le dossier d’enquête publique et que seul le plan fourni dans la
réponse à l’avis de l’Autorité Environnementale, comporte cette erreur. []
Les plans généraux et le plan de périmètre sont corrects dans Le dossier d’enquête.

Le commissaire enquêteur confirme que les plans dans le dossier d’enquête sont bien
corrects.

Par ailleurs le eontributeur donne une appréciation positive de ce projet. U
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La deuxième observation en date du 28 septembre 2023

Cette contribution est une critique du dossier portant sur certaines informations qui ne
seraient pas fiables et qui manqueraient de clarté.

L’argumentaire est développé en plusieurs points
• Des études qui seraient insuffisantes ou obsolètes, notamment en ce qui concerne le

tissu économique,
• Des annonces de projets qui ne seraient pas actés ni financés,
• Des choix politiques relatifs aux infrastructures scolaires et à l’offre de stationnement

qui seraient insuffisants,
• La normalisation et le devenir du marché aux puces.

Le commissaire enquêteur demande au responsable du projet de l’éclairer sur les
évolutions éventuelles et les actualisations du projet d’enquête depuis sa rédaction.

Le commissaire enquêteur demande également au maître d’ouvrage qu’il soit apporté une
première réponse, la plus compréhensible possible pour le public, sur chacune des
questions soulevées par le contrihuteur, en levant les imprécisions signalées et en
s’engageant ou non sur leur faisabilité.

Réponses du maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage précise tout d’abord que l’ensemble des remarques du contributeur
porte sur le contenu de l’étude d’impact, et non sur le dossier d’enquête unique alors que le
projet est détaillé au sein de cette partie, et plus particuliêrement au sein de la notice
explicative.

Néanmoins, pour faciliter la lecture et apporter une réponse exhaustive, les sujets sont
traités en plusieurs items.

a. Sur la composition du dossier et les études

Le présent dossier d’enquête contient les éléments requis par le Code de l’environnement
et est composé de l’étude d’impact, de son résumé non technique et éventuellement de ses
annexes.

Compte tenu des études nécessaires pour aboutir à ladite étude d’impact, les études
réalisées en amont nécessitent inévitablement des temps plus ou moins longs
d’investigation, de réalisation, et d’instruction, qui engendrent un décalage.

De fait, les études ne peuvent pas toutes être réalisées dans un délai rapproché de la date du
dépôt du dossier d’enquête publique.
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b. Sur les projets qui ne seraient pas actés ou financés

Le dossier d’aménagement est établi sur une connaissance à date, qui est susceptibled’évoluer en fonction des arbitrages, financement et programmations.

Leur mention fait partie de la bonne information du public mais il n’est nullement questionde s’engager sur leur réalisation puisqu’ils ne sont pas sous maitrise d’ouvrageEuroméditerranée.

Euroméditerranée est en mesure de confirmer les points suivants
• L’aménagement d’une promenade littorale est une perspective à l’étude, tel que

précisé en page 59 de la notice.
• Le projet LNPCA n’est pas abandonné, il a par ailleurs fait l’objet d’une enquêtepublique en 2022.
• La dépose des viaducs de l’autoroute demeure en réflexion, ce type de projet ne peut

pas être réalisé en quelques années.
• Des projets en cours comme par exemple celui l’aménagement de l’A55 sur leBoulevard du Radoub représentent des réalisations concrètes qui vont dans le sens dela réduction des nuisances.
• La Zone à Faibles Emissions mobilités contribue à améliorer la qualité de l’air sur lesecteur. Le périmètre de cette ZFEm correspond à l’intérieur des boulevards de Uceinture : Littoral - Euroméditerranée 1 et 2 — Lesseps — Plombières — Jarret —

Rabatau — Prado 2. Ce périmètre intègre donc la ZAC Littorale et la DUP. La miseen place progressive sur 3 ans de la ZFEm depuis le W septembre 2022 et les
applications des restrictions progressives contribuent à réduire la pollution chronique
du trafic routier sur le secteur.

• L’interface avec le Port, les réflexions et projets portés par le GPMM notamment
l’électrification des bateaux à quai contribueront à réduire les nuisances et pollutions
sur le secteur.

• La passerelle Cap Pinède — Capitaine Gèze, au nord de la ZAC a été déposée en
2022.

• Le maillage viaire du secteur d’aménagement est actuellement en pleine mutation.
• Le faisceau ferroviaire du Canet va être démantelé d’ici à l’été 2024 pour laisser

place à moyenne échéance au Parc des Aygalades (le parc Bougainville en cours de
réalisation en constitue la première phase).

Le secteur de la ZAC Littorale et plus largement la façade maritime nord de Marseille font Ul’objet d’une vision d’aménagement globale et d’un projet d’ensemble porté par plusieurs
maîtres d’ouvrages. Les temporalités de réalisation sont variables selon les projets et ne
sont pas toutes maîtrisées par I’EPAEM. Toutefois, I’EPAEM reste partie prenante dans le
cadre du développement partenarial de ce secteur d’enjeux.

c. Sur les écoles

Le maître d’ouvrage présente un plan de la programmation du périmètre d’aménagement
qui permet de prendre la mesure du développement des équipements scolaires.

u
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Il est notamment précisé
• Les écoles et collèges privés sont sous contrats. Il est donc prévu que ces

établissements puissent accueillir largement les habitants du quartier,
• Le projet de Cité scolaire internationale en cours de construction prévoit ]‘ouverture

d’une partie des classes créées aux habitants du quartier,
• La création d’un collège est envisagée sur la bordure du parc du Canet.

d. Sur le stationnement:

Le maitre d’ouvrage rappelle tout d’abord que l’offre actuelle de stationnement sur le
secteur d’aménagement du projet est très limitée et située en majeure partie sur la voirie ou
sur l’espace public.

Dans le projet, la thématique du stationnement est traitée de deux manières
• Au niveau privé, chaque ilot nouvellement construit doit nécessairement prévoir le

nombre de stationnements adéquats à sa destination.
• Au niveau public, plusieurs équipements ont été ou seront créés. Le responsable du

projet liste l’emplacement des ouvrages de stationnement avec leur date d’ouverture
effective ou prévue et leur capacité d’accueil.

e. Sur le marché aux puces

Les avantages et inconvénients du marché aux puces sont connus.

Il s’agit d’un pôle commercial indéniable comportant des faiblesses. Le dossier les
mentionne expressément puisque nous avons relevé les points reprochés: manque
d’hygiène, insécurité, vétusté...
La programmation des fabriques et plus précisément de l’ilot XXL intègre le marché aux
puces. La thématique est traitée « Cet espace est voué à faire l’objet d’une rénovation et
d’une requalification urbaine adaptée notamment au regard de la voirie tout en préservant
sa spécificité à la fois sociale, économique et culturelle. Aussi l’esprit des lieux sera
conservé à la faveur d’un développement positif voué à permettre une régulation de cette
activité typique » (page 41 de la notice).

Avis du commissaire enquêteur

Le contributeur relève que le dossier est très étoffé

Le commissaire enquêteur estime que certaines pièces constituent des doublons qui
pourraient être réduites ou allégées dans le dossier, ce qui en faciliterait la consultation.

Le dossier soumis à l’enquête publique est établi sur une connaissance à date, qui est
susceptible d’évoluer en fonction des arbitrages. financement et programmations.
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Si les réponses ne peuvent parfois pas être définitives du fait de l’évolution constante du
chantier, des arbitrages et des financements, mais aussi des réalisations qui ne sont pas
sous maîtrise d’ouvrage Euroméditerranée, elles n’en sont pas moins nécessaires pour
apporter des éléments d’information, des précisons et des actualisations précises et
nécessaires sur les détails et l’avancement du projet et répondre aux points pertinents
soulevés par le contributeur.

En ce qui concerne la création de collège ou de lycée sollicitée par le contributeur, le U
maître d’ouvrage aurait pu faire état des consultations qu’il n’a ccrtainement pas manqué
d’avoir avec l’état, le département ou la région, compétents dans ce domaine selon a
catégorie de l’établissement scolaire.

Les contributions concernent les pièces du dossier qui sont communes â l’enquête DUP et
à l’enquête parcellaire. U
Dans son mémoire en réponse. le responsable du projet a été réceptif aux remarques
avancées par le commissaire enquêteur et a apporté un soin tout particulier à fournir une
réponse détaillée à chacune des observations soulevées par le public.

Les remarques pertinentes apportées par les deux contributeurs ont été prises en
considération par Euroméditerranée et ont reçu une réponse adaptée et satisfaisante.

La prise en compte de chacune des contributions s’est traduite par leur vérification puis par
des rectifications et l’apport d’information complémentaires dans le dossier.

Le maître d’ouvrage s’est impliqué dans le détail et point par point pour donner des
réponses précises et a contribué ainsi à la précision et la clarification du projet LI

[1
Fait â Mouriès, le 24 octobre 2023 U
Christian PELLET
Commissaire enquêteur

u
[1
[j

U
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INVENTAIRE DES 16 PIECES VERSEES AU DOSSIER
D’ENOUETE PUBLIQUE UNIQUE

N° Dates Pièces
l 05 juin 2023 Décision désignation commissaire enquêteur
2 06 juillet 2023 Anêté Préfectoral d’ouverture de l’Enquête Publique Unique
3 09juin 2023 Notification de la Décision désignation commissaire enquêteur
4 13 juin 2023 Déclaration sur l’hoimeur
5 06 juillet 2023 Avis d’enquête publique sur le Territoire de la Ville de Marseille
6 02 août 2023 Procès-verbal n°1 de constat de l’affichage
7 13 septembre 2023 Procès-verbal n°2 de constat de l’affichage
8 10 août 2023 Justificatif n°1, insertion journal La Marseillaise et La Provence
9 29 août 2023 Justificatif n°2, insertion journal La Marseillaise et La Provence
10 16 août 2023 Suivi des notifications par l’expropriant aux propriétaires et ayant

droits.
1 1 02 octobre 2023 Procès — verbal de synthèse
12 16 scptcmbre 2023 Mémoire en Réponse du maître d’ouvrage
13 22 février 2022 Charte du tutorat
14 21 juin 2023 Charte du tutorat — Annexe I Tuteur
15 15 juin 2023 Charte du tutorat — Annexe 2 Préfecture
16 17 septembre 2023 Charte du tutorat — Annexe 2 Euroméditerranée
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Pièce 1
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ARTICLE 4 La présente décision sera notitke au prélct des Houehes-du-Rliône. à Monsieur
Cliristiaii Pellet et à Madame Elisahetli Rressane
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C—

Niuriel JOSSF.T
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Les ç e—.’a:cns e: c’c:.:s-:c-s du pub n :ransq-çes par .rC éteztrrque e’Dr! cOSuabreS Sur e reg sIre
cc»arer’a se vec te

P3’ 3 eurS (“t.tn’t<r des s’,v’i -r--s et çrcços’ ‘:‘s du puz’C r’-”-: . fra sCe -, persZ’nfle
qu e, fa: .‘ den,rde dans 5es cond!-yis ce-es ç,r e code ces re’at,Ons ene e r’_t 4t ladrn,st,arDn
pedait toile la durce ne ç: êtC

ARTICLE 4— Publ,c.te de l’avis d’enquête publique

Un a.». c09t,’—:rt cspr:nç ;acs o-sc-cs:-:ns du c’C-set arête e: çer’r es - ‘:a:-:’s pr’2’.’CS parlattcle R23-
9 du Code dc [r, :err-ererr se’a cube par ‘.a eca”c”es et e.crr_e e”.,’t par ou! a,re proctde pa’ les
se ris du rr.are de ‘.‘i’: e ‘5 :OuS au ni: ns ava’t j r,-u,vt,,’e dc! enêt,: t! du’j”t ra 1.02 de ccc

L accomç!,ssernent de CetIe ‘n-’-: !e recn’tc au mare et du.ra rrre cert ‘e p3’ u’

Ce:av s SQ’a &;.i’enier p,, t :St,,’s au nions a,a-’t e detul Cc ‘e—qu:e p3r ‘es s-o’s du Pre’rl dola Réçon
P::.,” s C-”- gAzur “e’e: des Bouches-cu-Src’e ri cracteres ap;arcn:s dans deur
téj’Z’JJi OU ‘OCui.. hah OS 3 cube’ es ar’tces C.Ja’es d3s Ueare 9cr Ces BD_theS-dLuRône

Cet av s sera ‘ap:e’e 5a ssant des eurn,luk rC’go,Iux ou locajir dans les B prrn.’rs p,’sde uriquéte

LnouYe dans’.tsrnrrsr-:—-o ‘r .ceCêaeded,/te et “u’ “;‘D’,siti t(rr-a!(’r-e eu’.’ “e lr’cj%n.’%,lt’edu
r oc: p’cD&de’a à I ar “—‘s» du rrrre aw’s sur In ‘;,. r-c peur j realsa:cn du vont Ces a”ches derc-n!
être’. s-ber. ‘-‘s t*s des -: es r’t”Ques e: être co’rfc-n.:-s au. prescr’puo’s ‘‘ces pa I a”éto du 9 s0Çte’-Dre

202• ‘ra: • 3 I ah:ha:c ces avis cicnqu&te çjb’:;,,c 0e çsrt C cjre’n U., pub’ par oe e’ecr’c’ n.,o e! de
rrnrv-”r,,on çrea’at e ais’ que des dec.,’.,rr-’-r. O n’.’n:cr:’’-.’. Ç’a, le Code 3e Ion .rrùrir.e’tk.l

Er’r ra.su’’uJL’!,,r., é’j,ir’rent d-luse ;u’ le ‘te ltp’ret dol,, Pré’c,nlu’edcsBourhcs-c.: R’’nr

ARTICLE 5— Parcollairo

Dors les rrê’-ies ccndtcns F-xees à Farce 3.1 d:,’(.”.r’t,,”r(’ ‘ç,. p-ars’: le. t”!.?’. parce ‘a rc’ ‘t”,,! ‘sau%

rnrreubles necessa ‘es na réa a!-on de cette ova::r sero-: trar’mc’-! c,rr,, ar t—. pendant tcu!” t,’ durée de
terqutte ai que ChaCun pusse en pre-:’e cc,na-ssrce e: cors qner su’ ‘cr0-] sl’e 3 enQute ses Gbscvatons

r.vr,i”!çuf1e5r,’:Psdes be-”saeç-’cr’:er .,‘r’dedtl’--c’ ,.,,nte’’’r-rIes er” .I,er,r&:essa’esata Iéa’sat-on
de cette cc’ra! on

es :.:-:, ‘r..,
‘t#:’:-e :444 ,sflo:
—w. C’vu’li ‘3. “Y
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Enquête Publique unique avant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Cièze

Par ai;eu’s es C %r,vdc”s du pt,L”-: çcurrçrnt être prc’u 05 dans es O,énS CC,t:Ci5 fll’D,-u&s en a”,.ce
de ç,’

S le carvI’. ssa,fe .«‘,,C:.’r prôr.ost’ en accord avec ‘.p’tv t»: une ‘n:.: “:at’y’ du rac e: s le chan.erner1
e’d receSSa:fe e.Ç’roç” 3’ t’ e rc-.ivelies surfaces de te--a n L’3’es ou ncn t,à’ es avs en sera dor
coc’.c roi: et mnd .dueller”ent aux personnes concerrCe

Dans ce cas perd.,»: un de,:: de hu’? prs 3 tater de cat”, se”,en: t p’ocesera! (‘t le OOSS Or res,:’Cv
d’Ç,a%’. en rnj r’e dc ‘3 cc’nmune concerre LOS rtéresses pour four r ‘t,,’s ObSeniatCn, Corr’ne É est C .1
4v: oie 3-? t ‘dessus

À erp,ratc: de cedea le cor’r’n:ssa e ,‘:; “t.-,’ ‘e-a cor”&:’,- 3 cu’.eaj dans un doLa’ rrj.,’rufrde , :
Set. Cc’CjsOfl5 t-t :‘an’-(:,’a e cosse’ j: l,’-: d. a Rc’g:on “‘o. t”:t’Aes Côte <tA.’,’ Prt’et de,. Bo,.c[t-,.

R

En .e e La •-t’: des ,r:err,r:/’s ‘-t en’crtu desd3ÇCs:orsdesatCeS L3t- elsu’.ar:s : R3tt-2 d Code
ce - E ec;rat ‘r te p 2:0-o su”. te: ,ont ter_s d ape’e ‘Ct de ‘o ‘e uc:n’at’e a e.ç”t;’ ‘i”t r’” t(S

‘t’. -i’: ‘es cou, q. ct aes drots d emp’rjLtose O 5;ah .1 un Ou d usage r’: Ceux ru Pc.,,’ent rêcatr,er des
serv tutes es aut’e. çi’sonn.’ ‘ntnr,ç’, sy’t ‘ç’:.,es de se lare conna;t’e en ec’,yant a ?.‘aoame a C -ecti C
Gértra’e ci Eu’crr’,t’’, trrr’te Ast’c jt.r 79 Bd de Durke’que CS ‘u4.i 13235 ‘.‘,:e ‘: dans un do’a du-i
rris à cfal de quoi ecs se-or: dêcues d’ tous drots à nden’’ês

No’ ‘ta’ ‘t” du dopto du dCS%:er ci eflqL:M’ Ç4’CC arc en rnatr,e conce:nte ,erj ,,.jrrs;t’r’ r’eah’e’nr”t 3
!e,,.-e”,i’e de {e”gut’:e pub:,r pa-:e»p’cp’-ant 3 chat..— des propr étames r’t’asa’es :cprcp’

‘-t”,, mr’dja’es trars adm s:’o:,•,’s s,’nd :s par ‘erre ‘&:on’n\3qdee ...e ra OCLO de r&tepttn

En ci’ cc doen.c e .ncoc,nu j rot kator- ,r,’.r ‘ate en daube ccp e au l.’.r ‘r de ., co”lrr”unc Concernée O- en
fera a’f’c”c’ une e: t’a-sn’c’,tra seconoc k cas (‘(“s ;i”t aux ‘Ocita <eS “t rencurs 3 ta ta’

lies ‘e’tep:-r de cet:,, r.ct-f.cat:on ts dest’ata les se’c”t tcu,t. s s s:’: p’ovea’res te tO,,tr ‘ a e’:’-;:
tcute, ler. nd,ca”oi’. ‘rit, r-sa te,,’ -te”té te (SQL,C’CS t.:t C’’un”t”ées sot au ‘c’a nL’a de a’tc’e S se: a-j
t” a n(’a de I art ce 6 du dOtiet C,, 4 ‘0’-. t” 1S5 pu..nt fê’ot’redt .1 ubI’: té !c”c’&’i’ o-j à dé’aut de c,çr”
iO.js fer-se gnen’erts en !er possess.on sur .dert’té du ou des çreçrê’.a;res ;,zLe s [
ARTICLES— MissIons du co,nmssairç enquête,.,

Perlait lerJtx’ e çotr”r’’,sa ‘e c’uetr-,. rece’.”a e responsable du pro1et de Cc’gt’àtor sojm se â :‘

pt -ue :41,, (“ii”’tl; de ce te” e’

II rOJr’a s: IeS’,,r”Q i’ceSSa:ft’ Fa’e app;.i:on des, d:,.c’.’tje”,. r:t”.’ur’,à I,n’tc’e L123-t3 du Code ‘i”
E’’ ‘c”’C”2ent dans les cor’-: t’0” y énoncées “t “cta’nr:’on,t

r toute —‘o,r”a’-:n et derna—de: au rnaft’e dourrage de cO’nrnurcue’ des doc,mr’.erts au pubIc ,.d ï’
055mo ut les 3 ta bonne l’arn_e sn du celu’-C’,
,‘.‘k” r’,. ‘ conCernés 3 r er’:- ces :,t,, dr-as’,at:n aç’és e” ara, fllC(fl’u du t-’C.rJLe les
‘o:’-eta ‘es et ‘es occupats -

-“s çcrsc”’es rc,r--ernec’s N’ e t’c,et q. en ‘-t—: la der»aqde r-t (C’ .‘G:_t tC1€,S les
perso”nes i:’tI,_-ge ‘,,ult’:’n

“-‘u:” t.er sc-.,s sa p’esdece o,,’,. ‘tultn d,r’c’n’at,or’ r: dL’chane.,re-: r’ r-,.D t en r’€’4,—;r’o,.-
‘esç’rsabte du proet

ARTICLE 7—Clôture de l’enquête

À {...r-rat CI du détar de”quête tes renstres o r’:_,te unique du ‘OCt ‘r’’ ‘t t:.,’ 5m,. San,. déta au cour,’ .doc
.“-,t’tr,/ et cos ça’ ‘u.

t)€’s ?,c(’l,t en des rcq:stres et des dt.:un’.2”ts annetes IC (0mw 5501e e’-:uétxr re”cort,era dans ‘ra buta ne le
‘rponsatte du roc: rt lu, 000”” <ju(”a les ct-r,”,-.’.t’-n’, c’crte’. et c,,ates cons-grec’. dan,, un p’:’:”t ‘.e’t’,i de
s’1r:[ese Le respo-sat”e lu ‘vt d-.ps%er,I :IQ:ç Q ,,‘: dt’a ç. q. ‘ze ;t’.’s pour produre ses obss”.at’:’s
(,-eitueltes

le cca’i-ssa’e r»nJt.’,’ .t’tap ‘a un rappcrl un’que retat’ a 1 t< pt’ Que C-u c’c;et o,u-’c’ate le derculernent de
erQuétr r’! ry.,n’r’—r’a es ce’.at t”s re:,.e es Ce rapportccn’:.t’€”a e raçe: de ,:,‘-t du p’oet ‘aiste drs

r:’,.:
1I’4;””’4M »4:c’;

‘s u
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

PCCS di dCSS’CT O 2ête une s, n!ç des otse’v.ti on. du ç_tc une inayse ces poç’os tors çedu tes
c_a—: e—c:e e: le cas (cltifl -s obse. - :‘. du Tsror’.:Ih e du p’oe en TP095V .iu Cb’.r 0’.. du
p z

le COmm sa -e enq .e..’cons1r-era duos des dcCureIS 5êp3’eS S.tS CO9CuS’OflS Pro: -.ees el 0*: san: s
ç es ontta,:’abos ¶a.o’a:es sous ft ou :N’.,o:abes au pro,e: e’. ce en ce qu ccnce’ne z e: ‘clatit a
lutIlt0tquecelc:-’.irr’c.,:€-eetle..’o.r:parceare

te Cornrnssa fl? e.jètejf lrans’fle:tfj lu Pté’e des Bcuches-C..’ Rh” lt*ttT’P.l ‘e du Cosser de ler<h,éte
accompa;r.é des reg.t’us e p&ces annexees aec le rappy: ‘r: les conc.sor-s ‘noitn&’. duns un ct t du
2D durs 3 cc ipk’ de la d.’tc de c’ô:ure de enqu4:e sJJ rG’0;a 01

Le Ccfrmissa-’e ec.,t:el ;Hjre’5era S 1L. a--’-’ une cooc du rappc.t e: des concusons n’c tel. , la
p’é’den:ed,.tr t-mal un’ st’a: ‘de

ARTICLES — Dtcisions tvenluollcment adcplees au Ierrne do lenquéte

Au terre de len,.ee put’ que consderee e: da’s un dota O un an à compter de la z tLC de Ldte e’i:e
Pa’fet des Bouches-du.R”.y* ÇCmrta e cas e:-’:-j-: prononcer Ç’3’ un arrê: p’’c’cto’a 2 •t çoblque des
t’,i-.’au rê’cessa’res à Cette cperat au btr’thce du respclsatv di PCt1

4u-.. d. rapport d. CØnn’ ssa-re erqu.Mett et des dt.:un’erts qu’ -,- 50”: re’1s Ç’rMe’ des BoçO’es du’
flrrC1(’ rOPr.t r: ou son: stuCes s p’op cu pattes dc propr.:s Cc.’? la on es: ne:essa.re ç,pr :a

dc CC Ç’O,t po..’ra es dcc .l’e ccss tes par arrête cco’en*nttn a a’t’zie IV 32 t du CcCe de

La deca,a:,on dut é pub 0e rrwrt.o’”te à t 122-1 du Code de e’rc prs,t.rI pou’ ca.c,t’ ô 1 t.”
punI :..e tut ru de ro’oa’i-on Ce :‘:,c p’.’ue a arIdes L l23’1 C. CeØe ce en. -cnnen’en: si
l’exÇropr,aIçn r’: pou’su- e au pro’: de 1imn ssernen: I’.,t ‘z d’Amêna;ernenl Lu’om.ed te-rance e:ati,sse’ne’:
publc C a’neacmrt de tE’at

ARTICLES- Consultation du rapport et des conclusions de Commission d’Enquête

Coç» des ‘apports r: des cooc usors rr.ztQÛes .3tat s pi’ le con,rr ssa”e e’-:_ê$c_’ sera adressec des t_’S
rOcert.z’s pa’ le Pre’e: dci ‘do en Prc,rrce.A”-.”..Ct’ ô k’u’ ‘i”t de depaterr.:rt des Bo,:besdu-Rr,dre au
n’a Ire C

Ccp e des ‘appcrls ‘t des czclus’ons sera .tressee .1 ‘o ccnvnu’e de .‘a’e.e “‘se.’ 313 Pn’teot. ‘e des
B0uzes-du Rhl’4’ p01 y être sa”s de’a tenue à u dsposto’ du put”: peoat u ana compter de la cale dc
cture de “‘ L,’te

Ces pces ç’z.’rcnt eqa’eenT êt’e Consultées sur le s,’ “te-net de la Pre’ectj’e des &o..chosdu.Rh000 sur
lqu’ elles se’ont r’,t ire’. S r Inte’rtt w..’.’, bC;r’tns-d. ‘“are gci’,

Er’n tz’lv perscnne ph,’s’_r c. rrrale cccn& ;-.-..t densinde’ CO’flrr “r” Onae ‘1,1% C ,.“e COP’ des
rapp’D’ts et dt COflc’j$’c’ de la corrmsson o e’ucte dans les cc—d ‘.:ns p’e.’oes pa’ e Cc-oc des reaso”s

‘e rub:c’:. Ad’r.ns”a:’on

ARTICLE 10— RenseIgnements

tes cœ’doinees des Se’Qc,’, .t,,q,,.,,,,, auprès desje’. e putt:: peut nokirr’nerI sc:trc-ter des ntcrrr.,i”zlt,
5CPd OS S.,

— EutomôdItqrranee(REsPc%sAo[ OU PROJET)
40ate 79 Bd dir Durk”rque . CS -t l325 Mise :‘e cedei 02

S:etr,:erse: ,,.veurc,ne,o:e.raeefr.1n 049’ 1’4ScO
CONTACTS: CLAIRE HAROY — Ct.’REHARDYfuRoyto.TERRaNc(’R 060832 ¶435

ORIANNI G(JIOT - 0çutoTsvSTRA.cM 0763.00.66.78

— Matrie dc Marseilto - Direction GtntraIe Ad1ointe a la ville plus verte et plus durable w, $0 Rue ra,,or e, —‘-:C2’.’,v ‘e S.teln:ernet .‘,%.‘.rn3l5ei0’ Te 049 552700

‘t.:’,.. -:.ti,’..:ro

t.a.;’ei ‘3, %fl : a

t, 7
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Enquéte Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

H
— Prefecturo des Bouches-du-Rhôno
D ec?cr de -a C oyonneè cc la -i, e e dcl E’-v.ronnemerc
!5u.’ea de ,::-e P.t ce o Cencerx cj” e ce I En ren”emefl
Place t’, Ca’et — ‘3CD3
Te: 046-1 354000— Se lnterr-.e .v.v,.- t’cbesdufPDre ccnlr

ARTICLE Il — Exculion [J
Le Sente::1 r.’ 6e—t’a: dc la P’e’e:t’e des L3oi.:hcs-du.RF’-—c ‘a Dectr cc Gene,a’e de ftat” serrt-: Pub::
d A’er’,it’nn Eutcrtedte:ranee le Vine dc .i cern-rune dc Marse e e Ccn’,issa ‘e t’rJ,U’Cr? CbafÇtS
CMaCun en ce qui e cOnce’n.e Ut’ t’,uIon du ‘ese’. a’r:è H

06 JbL 2023 0
Peut Ii’ F, ‘et

LeS :-rcCn.-,: -

/
/
s

[J
[J
[J
[j

[1
‘j

[J
[j

P, ls,,ti.” C’,X.i ‘ ‘fl2V’ .‘:.‘,ç’
1*1/--.- :44’’4::.)
wntv,,qb-) —‘:“ta,’.-4

[J
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce 3

REPUBLIQUE FRANÇAISE N1arsei1ie le09 062023

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE MARSEILLE

31 me Jeau-François Leca
13235 MARSEILLE CEDEX 02

Tel.phone.0491 134313
Télécopie . 0 91 SI 13 r Monsieur Chnsnan PELLET

Nias des Olr’iers
Greffe cuita d’a lund: au v.ntea dc 73 bis renne Pasteur

S’3’3 - 1h1 13S90 MOUR1ES

Dossier t? E23000041 /13
(à ripeer djzs toutes ccaetpondaz:es)

C Œ%DlDK.jjiCN DZCflIOY DLSIOX4TIOY CODUSiiJfl CC COI5DD$$IOY

Objet DUP — Parcellaire Lnooral Cap-Pinède

?slonsieur

Tai l’honneur de --ous adresser. c:-;osut. une copie de la décision par laquelle la
Première Vice-Presidenie du tnbunal ‘eus a desinié en quai:té de conimissau-e enquêteur

En application de l’art:cle L 123-5 du code de lew’ironneuient je ous remerc:e de
nie faire parenir par retour de courtier, la déclaration sur ihonneur CL-JOUiR dûmeirt
complèree et slée dans l’hypothèse mi tonnai n’a pas encore ère transmis au president dii
tribunal adniinistratif

Je ‘ous rappelle qu’en application des dispositions de l’article R 23-l9 du code de
1en’ironuement, le conunissane enquêteur transmet 1autor:ré orannatnce l’exemplaire du
doss:er de ‘enquéte accompaè du ou des registres et p;eces annexées. r-cc le rapport e: les
concius:ons mowies li transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions
iuotr’ees au prcstdent du tr:buual admmisauf. dans tes dea:s :egaleineut defirns par l’art:cle
L 11345

Afin de pennettre te reglement finir de ‘-os mdenuntès et le ‘ersenient des cotisations
et contributions sociales, ‘ous ‘oudre: bien adresser au tribunal, à tissue de l’enquête
pubitque. otre état de frais dûment complété accompagné des justificatifs alus que Ionigmnal
d un RIE ou RI? et otre numéro de securgè soc:ae

Je •-ous prie de bien -ouloir rece-’o:r. Mons:eur l’assurance de nia considèrat:on
dis tin rué e

Le greffter en chef.
ou par délérat:on.

Niuntel Nieudes

Cnm.; nfinnzc?rcL fzt :‘ob’u d ua c’zinxn.c: ctat. ;cr La bMQi d. zt:rxtoc ai du r:’ t â ‘n dros
d ::a V du :act&anan dut d.t prrU.. p.,n w,. .tuc, çw. àv.m&cs du n*col ,dnuni;,.tf

Décision T..4 1V° £2300004 1/13 en date du 05/06/2023 48



u
n

Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce 4

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Marseille. le 09 06 2023

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE MARSEILLE

31 nie Jean-François Leca
13255 MÀRSEELECEDEXO2

Telephone : 04.91.13.45.13 -

Télécopie 0-191 8113 S? Monsieur Chrisnan PELLET
Mas des Oliviers

-

Oeffe ou’et du uu± au ‘endzea de 73 bis avenue Pasteur
Sh30 a :2h00 - 13h30 i 16b:5 13890 MOUFlES

Dossier & F23000041 / 13 [1
Ci iappee: diz oc: correspoTldaDces)

DEC L.4SATION SUR L’HONNUER U
Enquête publique DUP — Parcellaire Littoral Cap-Pinède

U
3e 50U55i2fl€. \Ionsieur Chrisnan Pellet. demeurant 3Ias des Oliviers 73 bis avenue

Pasteur à Mounes (13590), désigné pour l’enquête publique susvisèe. déclare sur [honneur ne
pas être intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions. notamment au
sen de la collecnvite. de l’organisme ou du service qui assure la niairuse d’ouvrage, la
inaitrise doeuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête au sens des dispositions de
l’article L 123-5 du code de [environnement

[j
A Mounès le 13 06 2023

L]
Signature u

L]
u
U
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration é Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
J aménageaient du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce S

sa
PRFFT Dlracon de la Citoyenneté.
0ES B0»CHES. do la Légalité et de lrnwlronnarr.ntDU-RFLNE

7Bureau de ltJtililc Publique
de la Concertation et de lErwironnertwnt

A’ D’ENQ4JÈTE PUBLIQUE SUR LE TEppflOIRE DE t A VII IF CF MARSEII LE

Op&ationdainénagerncnt du secteur Littoral•Cap Pinède-Oicto-Gèzn
par Lttablicsement Public d’Aménagement Euromôditsrranee

[n apç’:acc ci CXD 10 o.$rcpriaLç. it Coco b ter ilonrene,l e: ti efttjo.1 de arrO:?
di Xi j,iIu 2i2idu XCt cOf. bs.c’,tsdu-I<[go. —e’eI 3e La l*on (.‘or:c.$ )C1 C3ec #yjr t

W 4 pii ‘ni,, liii: . [L 1iii,.U’jL.ii;:t4Wt .: biie:rL4uû ca iCg-&rahci arOnatten’ (J
.1 ii .111 IN put, 0,1,1.. Gv,, p, ,i.1,,p,i, cl’: L; ja Oit. ii: _ir w.irr.tir.e e pa’coaa ra Cl VI_D
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Cèze
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le proie!

d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Penda”: ‘enquete Pres dent ec la comrnsson er;.Cle ç’e.$ Sil est ‘ne necessare f,t’

des dspos lions prewues .‘, arbre L. 2313 du code de l’envi’cnnenwnl

le ‘j:,:lu qe et les conckjs ois —scl-.ces du ccnvnssa.,e ec:e.’ rt arc’sss S J Pare
cc”-:erree et ‘,je 0:1 Pr,’erture des 8ouches’du’Re p:’ êt’è sans délai tOnLr S 1 dsos:.

c’ du public ç-’:’t:r’. un ana corrcter de ci .Ve <k rode

Ces p&ces Ç,ourrO’b é9alerrcnt être c’su ces pera1t un an, sur le s te ‘!e’r.et péc te de 1.1 Pre’eture
des B: .. chos dç: P hr. e

cule persorne pl ou rnyae coce,rite reut derande, ccn’’nv’caIe-n S ses f-ais dune co
ç e Ou rar;c-’t et des 03»: s ois du cc,mrnissaire e’3U0!OJ’ cars 5 CcdlCS p’Lt.CS par e Code des r

i»”.’ le rut-< ç Al—n straton

En
. de la v.,: cl des Iderin-tes et en ç ‘lu des d,spos l’ens des alcîes L31 1’ et Suivants, C! P31 I-2

au Code de le,p’c;ralon e reopriêla:re Lsufru-ter. son! teu cappeber et de Sire connaît’. S e. ra
prant les errrcs les .:ataires ocu. qu’ on! des Cc ts d L-n’p’rUt%e d 11h il On CC d li-clin C CC • QU’
:..-.‘ctan-c’-desse.ludes ‘esai’sç.’r-’. i”rsra*s stlrrescesearei’rC’
ec’,atSMadar’e ta t) r.-P <. Gênêrac d Euro’redteanto I AsI-cate 79 Bo de Cunkerque CS;o43 3235M..e ece:.02 drsundea dunrr-os SCe’L.IQO2 ees,,-’:-tdec’:esde!cus
d’c ls ii ndcmn:ts

Au tc”ne de enquête ÇLS que cors’dOrêe et dors un déta, e un an â con te’ de la C .ure de adrtC en
quête ‘e S’re’et Ces Bc.,:f-es-du’Rhene pourra le cas t.chta”: çrc-’orcer p-a’ una’.:’ Ut1’:ê çubl-que Ces
t-a,a, ecess., ‘es S cette -;‘‘ i’ : au tr-é’:e C uresp-c” sabc’ roc! Cc.”Yn’énK’r!. ‘.- arl’< eii:--’,- rI’. etLt22le:su.sduCodeceFl-.rc;’a5ur
rn’n au u du rapport du cc-In sa-rr er,.ê:eu e: des ec-curieMs qu’ ‘- a-vtexé le Profet cesUCUCheSCu k’hf”o ilOp3’t”e’t oc, ‘rI ‘lutes tes ptpr6tCs ou r-l <s de :-::-c’tts dort 5 cessOn 051
nêcessare r-Du- , rea sa’. çn Ce cc po,et pourra es dno:a.e, cess-tles r-.v a’çle ccr’orpêit”’. ai art ce
R’ 32-I du code oc I eip’cp-at’o’

Les adresses des services lnteressts. auprès desquels le public peut notamment solliciter desinformations, sont les suivantes

- Euromdlterranée fresponsablo du projet)
IAst’oabe 79. lL de Du”-e’oue CS C3 1325 Vise t cce’ 02
S t’ Internet wawe’c’nr- le “a”e Ir - .< 91 45 CG

C..r PAROI’ — C:,- HAROY,scvrcnr.wrv.. 0608321435
Qua’.... GUIOT — .g;.r,:ssli. ..ii:il 07,630066,78

‘Mairie de Marsei!le . Direction Générale Adjointe la ville plus verle et plus durable .. ‘s ê;e le le”ec.r4. ‘(ut Fa.che — 1303? Ma-se e Sc”e’reb vca’wn-a-sc-ïe “ te 3491552232
Prefecture des Bouches-du.Rhône

C ‘t-die: dur iC t:1e’nete de ra L&a te et dcl
Bureau dcl Ut-Itt Pub-:,,e de j Conoe-tato- .1 dc,
Place F’-Ba’e: — 1335 M,rçc ç,
le :4t$354:0QS:e.”',t

Mis,.,:,, !e 6 sur! 2023

Pour le Petiot
Le Chef datzrv’—.,,,

de llJtilt6 qulI.(ue. Concertalior,
cl qns4iroib’.cment

IPIIIICkPAYAN

P,-’, -C. ::: - ‘e--. et.
!4’’)’t44’’4

ii
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinêde-Oddo-Gèze

Pièce 6

COM’;S
çJU u

Société Civile Professionnelle
Franck MASCRET — Stéphane FORNEL.LI — Henri-Pierre VERSINI f]Commissaires de Justice Associés

71 Boulevard Oddo CS 20077
13344 MARSEILOE CEDEX 15 U

ixnstathdjpaca.œm — 0496.11.1117 — wwwhdjpaca.corn

n
n

PROCES VERBAL U
DE CONSTAT u

Li
U

COMMISSAIRES U
DEJUSTïCE u

u
u
LI
u
u
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Enquète Publique unique avant pour objet la Déclaration d’Linlué Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gè:e

(0M MSSÂ( S
ZC Ji5 CE

OC.
PROCES VERBAL DE CONSTAT

L’AN DEUX MILLE ViNGT-TROIS ET LE DEUX AOUT.

LEtabhssenient Pblic dAnéoaernr: EVROMEDITERR4NEE EPAEMI. dont le sèçe est Mué Bàtrnent
LAstroate. 79 Boulevard Dunkerqe. CS 70443, 13235 Marse:e Cedex 32, pns en la personne de soi
représentant lègal en exeroce domicilié audit siège

Lequel nous expose:

Que la P’é’ecLre des 8cuches du Rrône a pris L,I avis deruée publcue e date du 06 Ju!;e: 2023 ‘da:ve
â :i tlique de ‘cçérabon c’amèiagement &j secteur Littora -Cap r.ède-O:dc-Gèze sur e :errroi’e de
la cor—rrune ce £JARSEIL.LE. et le parce’laire. e vue ce élnier exacterne: les rrme*jbles nécessaes à
rèa’isat, ce :ete oéraon.

Que ta szciété recuèrarite ‘.‘a procéder ceprà [af’chage en huit endroits dut a’.’zs d’enquête çubbque

Que pos la e:e:tcn e: la de’ense de ses drots nxre re:*ante a tout r:e-&: à fir dresse toutes

orstatcns utes à ce sujet

Quelle ns requiert à cette f

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition

Nous soussignés,
Jean-Jacques CHARV1NAT, Principal Clerc. IlaDilité â dresser les Procès-Verbaux de Constat au sein
de la Société Civile Professionnelle Franck IIIASCRET — Stéphane FORNELU — Henri-Pietre VERSINI,
Société titulaire d’un Office de Co4Tm1issaire de Justice en la résidence de Marseille (13015), 71
Boulevard Oddo.

CERTIFIONS atir r&u ce cur en note Etude &trsia,’ Gérwc RUK5YQ ‘eçrésertar: a sxiêté
eqe’er:e et pye d’affiches autcœ an:es de co eur aune rec’cduisant l’a’Is C enquête cjbI’que

I nous rerre: t pa” six leqtt nous ptécise’Cns les endroits où sero1 aÇiCŒètS es affiches, que rous
annexerons au p.-ése Procés-Verba.

DuS pouvons esute œrstate e ies a9dies sent aç.xsèes sç.ccessiverrent aux endroits suivants

Pgr Z I Z
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze
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Enquête Publique unique ayant polir objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gè:e

2; Apoxrné ce a n:ion tic rré:ro Géze. 13C15 M&RSELLE,

COMWSS
CC JflT

I sur 12
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

CUMI
CE.

3) Au niveau & 46 Chemin de a Madraçue’;J!e, 133’5 MARSEILLE.

u
£1
D

r, . —

u

ILftH’

u
E]
u
u
u
u
u
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u
u
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u
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Enquéte Publique unique avant pour objet la Déclaration dUtilité Publique et le parcellaire pour le projet
é aménagement du secteur Littoral-Cap Pinèdc-Oddo-Gèze

Au nieaudu 50 Cherrin ea Madraçe e. 13315 MRSE!LLE

n
COMMISSAIR(S

Dc Just:c[

Pigt 6,izIZ
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Qèze

“E

COMMISSA’R(S
DC JtJST CE

5) Place Cazérrajou. 3O15 !AARSEILLE.
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n
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le prcyet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pioède-Oddo-Gêre

6) Mge Rue Maça Icn e Tra.rse du Badias, 13015 t’ARSELLE.

COMMtSSAIULS
DC JUS? CE

J VERSE OU 8ACIIfl

C
n

F-,

PARCtQUEI.AVEq
[ITLAV1Œ

:l 1
tr

Pjr8t2 I?
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze
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Enquête Publique unique ayant pou, objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

8) Au nitau du 69 Rue de U,oi. 13016 VARSEILLE

d’aménagement du secteur Liuoral-( ‘ap Pinède-Oddo-Gèze

“h
COMM!SSAIRC$

DE .Jjsr CE

i’ip 10 ut 12
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-cap Pinède-Oddo-Gèze

C 0M M ‘3
DE jjST:CE

4us reçodusons u-après le pan qu’ rc’js a èté rem;s su’ lequel rcus a-.o--s ia:én é es errplacements
cù a éè a’fiché Av s Enquée Publ,ue
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Enquête Publique unique ment pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le pat-cellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gère

C 0M MSSA t S
J JST C C

Plus rien n’étant à constater, nous avons dressé le pésent Procès-Verbal pour servir et valoir ce que
de droit

Les cVctés cho!cççues arnexês au pré sen onr été pns au moyen dun açpareipY3os tvtn4que. et o’;
été dé ‘e,Lrppçé s sur ur 3,dy?atejr aeec oyn’fle seuies m2dr:artns te réduct’cx de !a’rna .es prØpy’ons
état cc*95e’ es. et un écfa’,’csstme,’ des ccdeurs pads nécessaL’e à ‘a ‘t’ surpacièr.

Jtr-Jacqur, Ca4AVWAT
Clerc t*t.l,fr,,a cccstj,

Fnnck MASCRf T
Co,,inunafre & .hu&ce
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—t-r

Iagr I? r 12

û
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce 7

n
co’lMIcc jus

Société Civile ‘io(essbnnelle
Franck IIÂSCRET — Stépane FORNELLI — 1enri-Pierre VERSINI

Conmiççairn de Justice Asodôs
11 Soulevard Oddo C5 20)77
13344 NARSE LLE CEDEX 5 flcor,sZa:hJ,aa orn — (496:113 7—wN hdDac :c”r

CD122335 n
L]

PROCES VERBAL u
DE CONSTAT

u
D

COMMISSAIRES
DE JUSTICE

u
n
u
u
u

I ,j

LI
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Enquéte Publique unique oyant pour objet la Déclaration dUtilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘anéuagem en! du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE MERCREDI TREIZE SEPTEMBRE

A LA REQIJETE DE

i1
COMMLSSAIkLS

DE JJSTCE

LETABLISSEMENT PUBUC DAMENÂGEMENT EUROMEDITERRANEE. av e sége scca e& sis à
LASTRCLABE 79 Boulevard de kecue CS 7C’33, 13236 IARSEILLE CEDEX 02. représenlé par si Drrece
Géné’al danc,sé es ah:é aud: séçe

Lequel nous expose:

Qui a -e-: àc’1es fins ,,iese: cur a sauvega’de de ses cîcits àfarecy,sta:er .3 Œntu:é daif ctaçe epuseu’s
avis derê:e pub ue apposés sur aConnune ce AARSEILLE. Secteur LIr.Dre — Cap Pn&Ce — O et Sèze

Qu i nius ‘tguiert à cetie fn

C’est pourquoi. déférant à cette réquisition

Nous soussignés.
Jean-Jacques CHARV1NAT. Principal Clerc, Habilité à dresser les Procès-Verbaux de Constat au sein de la
Société Civile Professionnelle Franck MASCRET — Stéflane FORNELLI — Henn-Pierre VERSINI. Société titulaue
d’un Office de Coemiissaire de Justice en La résidence de Marsalle (13015), 71 Boulevard Oddo.

PJKC’ 2 rn

PROCES VERBAL DE CONSTAT
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Enquéte Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

COMMISSAIU(S
DE J.4T<E

CERTIFIONS rois élre tra—sorté ce joir. aux adresses sui’/an:es

11 Au niveau du 68 Boulevard Oddo, 13015 MARSEILLE.

Où étant, je ccns:ate r bord:e de chaussée la pitence «un a’ts denqu:e publq.,e ins:aé de teIe sorte çe es
renseigrbe’nen:s Jil corien deme.sent ‘.is4es e; ibts depuis la vcie pubIqe ou dun esçaœ c.ei au cbli:
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

‘t’
(0M M SSAIR

Les ris Iégwes rs:rïtes sur ledit avis. ettqs â cees oenstatées vèderrmen sont SQécifièes sr ciché
inséré ci-aès:

Pac’ I “:r 20
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Enquête Publique unique avant pour objet la Déclaration J ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gêze

ri A proximité de la Station de métro cèze. 13015 MARSEILLE.

A
C0MMISSAI

0E .rjSTCI

Où étai’.:, je cciistate r bDr&e de ctaussée la présence du’ an denqte pubIqe insa é de te e sorte ce es
renseigneien:s QjiI contient demesent istes et Iisibes depuis ta cie pubhq;e ou dun espaœ oç,’ri au cjbIic
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Enquête Publique unique ayant pou,- objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

COMP-AL5AtU
DE J,ST CL

Les mer’jrs lé»’es r.scntes sur Iedd avis, cenzes â ce}Ies oenstatées çcêcéderrmr;, sont spécifiées t.’ e ciché
inséré ci-apiès:

P.y’ 6 ur 20
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

C 0M M LS SA IRt S
DE JJSLCL

Vi Au niveau du t46 Chemin de la Madrague-ViIle, 13015 MARSEILLE.

Où étant, je œiisate en bor&’e de ctiaussêe la présence dun a’s d’enquête publiqe insta é de telle sorte qe les
renseignements qttil content demesent vis ces et tibles depuis la voie publiqe ou dun espaœ o.’e1 au public
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’(hu/ité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

COMMLSSAIFt( S
CEJUST:cE

Les mrirs I&aes rs:rites sur ledi as. 4emçes à ceIs
inséré ci-accès:

l’ace 8 ts 20

œnsalées xècéderrme”, soni sç’écffiées s. e ciché
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

C 0M M SSA P

DC JJST Ci

41 Au niveau du 50 Chemin de la Madrague-Ville. 13015 MARSEILLE.

Où étarv, je ccn:ate e brc0’e 3e chaussée la présence dit a’.-.s denque pub4e insta ê de tdle sorte qe les
renseigrenients ‘il contien: cemejent vsc4es et libles depuis la ‘,cie publique ou d’un esçace ..,‘tefl au public
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u
Enquête Publique unique ‘ant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

U
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gè:e

n
COMSSÂI

DC JjST C

?l Place Cazén’iajou. 13015 MARSEILLE, [j
Où état, je o:ns:ate r bœd.’e de chaussée la présence dit aV:S denqUéte publqe s:a é de tde sorte c.e

renseigne’nen:s q,’iI coiten: demesent ‘istes et ksibtes depuis la cie publie ou dun espace oç’.’tl au bic. U
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

C 0M M S SA P t S
DE JT CE

Les rnnrs êaes rscrites sur ledi a\S à ces œns:atèes rcéc&elrme-:. sont spécifiées s. e ciché
ifls&é ci-actés:

Décision TA. V° £2300004 1/13 en date du 05/06x2023
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gêze

itt
C 0M NUSSAIkt S

DE JJST CE

6D) Angle Rue Magallon et Traverse du Bachas, 13015 MARSEILLE.

Où étant. je oytsiate r bord-e de diaussêe la présence dit a’s denquéte pubhe insta è de telle sorte qe les
renseigneiien:s q’iI contient demejent istes et lîbles depuis La ‘.cie pubIie ou dun espace o.ve1 au çJblic
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Qèze

COMMSSAIRS
,flj$T CL

70) Au 27 Rue Edgar Quinet, 13015 MARSEILLE.

Où étant, je constate r borc.’e de diaussée la présence dui a;s denqué:e pubke instaè de teite sorte os es
renseigne’nents q’il conent ceirie..rent vist4es el Isibtes depuis a voie publqs ou dun espace oçsei au public
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

t1
C0MMSSAI(S

OC JVST CE

Les rne”:ir.rs Iéga’es rscntes sur Iedd a’’is e:qes à cefles c’Yisiatées p cèden’merl, sont s&rflées sr e clfrché
inséré ci-accès:
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gêze

t,’
COMMISSÂIO S

DE JJST CE

‘)Au niveau du 59 Rue de Lyon, 13015 MARSEILLE.

û étant, je ccnstate e bDrc,e de d,aussée la présence dui ais denquèie publq2 instaé de tee sorte ce es
nseignernents qiI cnen: de1’rtsent vistes et ksibles depuis la vcie pubIe ou dun espace c&e1 au public.
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaratton d’utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Qèze

i1
COMPMSSAW

DC JuSt:CE

Les inertirs Iéga’es r,scntes sur Ied a’’is. :dentqtes à celles ccnstatées ccécéderrmrt. sont sçécd5ées ciché
inséré ci-açès:
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES

Pièce 9

AVIS DENQ4JITI PUI4IIQu
SJR IS TIRRITOIRI

DÉ LA VILIf DE MARSLILLI
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d Utilité Publique elle parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce 10

Etai de (lis[ribLIl]on (les recommandés
EPI ODOO

- GUE

M I. lE•XO23 n-

Rcom4nanés De sirnalaijes ‘5 j Elat Actons

SA I Ç1?.2719.3 5 072Y:3 2O72O23 OK

A ES’ 9 :.e 2C 17:2323 i: 2013 r Do—: rat &e-4. r

SA 1S fl95 2 ‘tir.7:: e’:u 20 27-2023 250712023 eE: AR OK
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gêze

Pièce II

Christian PELLET
Mas des oliviers n°17
73 bis avenue PASTEUR
13 890 MOURIES
06 1425 8962
chrpellet@orange.fr

Madame la Présidente
EPA Euroméditerranée
L’ Astrolabe
79 Boulevard de Dunkerque CS
70443 [13 235 Marseille cedex 02

Mouriès le 02 octobre 2023 u
A l’attention de: Madame Claire HARDY Euroméditerranée

_____

u
OBJET: ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE
DOSSIER : Déclaration «Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinèdc-Oddo-Gèze.
REFERENCE: Arrêté de Monsieur Le Préfet des Bouches du Rhône en date du 06 juillet

2023
PIECE JOINTE: Un Procès-verbal

Madame, [j
Dans le cadre de la procédure de l’enquête publique unique ayant pour objet la Déclaration
d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet d’aménagement du secteur Littoral-Cap
Pinède-Oddo-Gèze à Marseille, je vous indique que j’ai clos les deux registres d’enquête mis
à la disposition du public le vendredi 29septembre2023 à L 6h45.

Conformément aux dispositions prévues à l’article R 123-18 du Code de lOEnvironnement et -

à l’article 7 de l’arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône prescrivant l’Enquête
Publique unique et son déroulement, je vous communique en pièce jointe le procès-verbal de
synthèse relatant le déroulement de l’enquête et les observations du public.

Je vous invite à produire vos observations éventuelles dans un mémoire en réponse dans un
délai de 15 jours à compter de la date de réception de la présente.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame, en l’expression de mes meilleurs
sentiments. [J

- u
u

Décision TA N° E23000041/13 en date ds 05706/2023
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Enquête Publique unique ayant ,‘our objet la Déclaration d ‘Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
cl ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Geze

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE
DES OBSERVATIONS ECRITES, NUMERIQUES ET

ORALES

Notifié au Maitre d’Ouvrage
Le 03 octobre 2023

Dans le cadre de l’enquête publique unique
Ponant sur:

L’utilité publique relative à la réalisation de l’opération d’aménagement du secteur
Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze, sur le territoire de la commune de Marseille par
Euroméditerranée, et le parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles

nécessaires à la réalisation de ce projet.

(Ouverte le lundi 28 août 2023 et close le vendredi 29 septembre 2023)

Référence

Arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Provence Alpes Côte «Azur, Préfet de la Zone de
Défense et de Sécurité» Sud, Préfet des Bouches du Rhône en date du 06juillet 2023
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Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire pour le projet
d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinêde-Oddo-Gèze

L’ORGANISATION DE L’ENOUETE f]
J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Marseille pour conduire l’enquête publique unique ayant pour objet la
Déclaration d’Utilité Publique et le parcellaire relatif au projet d’aménagement du secteur
Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze,

L’enquête a été ouverte le lundi 28 août 2023 à 9h00 et a été close par mes soins le f]
vendredi 29 septembre 2023 à 16h45.

A l’issue de la clôture,f ai collecté le Registre d’enquête « Déclaration d’Utilité Publique» [J
et le Registre d’Enquête « Parcellaire» qui étaient mis à la disposition du public en mairie
de Marseille, Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable », siège de
l’enquête, aux heures ouvrables tous les jours ouvrés, et ce pendant toute la durée de
l’enquête unique précisée par l’affété préfectoral d’ouverture.

J’ai clos et signé les deux registres d’enquête et j’ai établi le présent procès-verbal de f]synthèse des observations écrites et orales, mais aussi numériques recueillies pendant la
durée de l’enquête publique.

J’ai procédé ce jour mardi 03 octobre 2023. à la rencontre avec la responsable du Projet,
en la personne de Madame Claire I-IARDY. Représentante de Madame la Présidente de
I’EPA Euroméditerranée. en ses locaux sis au premier étage du bâtiment l’Astrolabe 79 -

Boulevard de Dunkerque CS 70 443 1 3 235 Marseille cedex 02, avec laquelle rendez-vous
avait été pris, pour lui remettre le procès-verbal de synthèse des observations écrites et
orales, mais aussi numériques recueillies par le commissaire enquêteur pendant l’enquête
publique unique

Cette rencontre est telle que prévue à l’article R123-18 du Code de l’Environnement et à
l’article 7 de l’arrêté de Monsieur de Préfet des Bouches du Rbône. et devant avoir lieu
sous huitaine à compter de la clôture de l’enquête.

Madame Claire [-IARDY, responsable du projet, est avisée qu’après remise de ce Procès- [jVerbal de synthèse, elle disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses observations
éventuelles sous Forme de mémoire.

Li
U
u
LI
u
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2. LES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Pendant toute la durée de l’enquête publique unique qui s’est étalée sur 33 jours
consécutifs, le pubLic a pu prendre connaissance du dossier et déposer toute observation ou
contribution sur les registres à feuillets non mobiles mis à sa disposition sur le lieu de
l’enquête publique unique, Mairie Centrale de Marseille, Direction Générale Adjointe
((ville plus verte et plus durable» 40 rue Fauchier 13 002 Marseille, mais aussi par
courrier à l’attention du commissaire enquêteur et sur la plateforme du prestataire Registre
Numérique.

Le publie a eu lopportunité de rencontrer le commissaire enquêteur au cours dc six
permanences physiques en Mairie Centrale de Marseillle, programmées à cet effet.

Aucune personne ne s’est déplacée en Mairie pour consulter le dossier, rencontrer le
commissaire enquêteur ou déposer une observation sur les Registres d’Enquête papier.

Aucun courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur ni annexé aux deux registrcs
papiers.

L’Etablissement Public d’Aménagement Furoméditerranée, Responsable du Projet. a mis
en place durant cette enquête publique unique un Registre Numérique à partir duquel le
public pouvait avoir accès au dossier complet et, s’il le désirait, déposer une requête mais
aussi consulter celles déjà inscrites.

Le Registre Numérique a été clos au tenue de l’enquête.

La fréquentation de la plateforme du Registre Numérique pendant les 33 jours de
l’enquête publique unique. a été la suivante
- 156 visiteurs (internautes) ont visualisé 1007 documents et ont téléchargé 883

pièces du dossier
- 2 observations ont été déposées par 2 visiteurs et ont été publiées sur le Registre

Numérique le 30 août 2023 et le 28 septembre 2023.
Ces deux contributions sont intégralement annexées à ce procès - verbal de
synthèse.
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Observation déposée le 30 août 2023 fl
L’objet de cette observation, et son plan annexé, porte sur l’indication de la rue de Lyon
qui semble erronée sur le plan communiqué dans le dossier et qui devrait être rectifiée.

Le Responsable du Projet peut-i! vérjfier cette affirmation et apporter la correction au
dossier si cette observation est exacte.
Par ailleurs le contributeur donne une appréciation positive de ce projet. [1
Observation déposée le 28 septembre 2023 U
Celle contribution est une critique du dossier portant sur certaines informations qui ne
seraient pas fiables et qui manqueraient de clarté, fi
L’argumentaire est développé en plusieurs points:
- Des études qui seraient insuffisantes ou obsolètes, notamment en ce qui concerne le

tissu économique,
- Des annonces de projets qui ne seraient pas actés ni financés,
- Des choix politiques relatifs aux infrastructures scolaires et à l’offre de stationnement

qui seraient insuffisants,
- La normalisation elle devenir du marché aux puces.

Le Responsable du Projet peut-il éclairer te commissaire enquêteur sur tes évolutions

éventuelles et les actualisations du projet d’enquête depuis sa rédaction ?
Le commissaire enquêteur demande au Responsable du Projet qu ‘il soit apporté une
première réponse, la plus compréhensible possible pour le public, sur chacune des
questions soulevées par le contributaire, en levant les imprécisions signalées et en
s’engageant ou non sur leurfaisabilité. U

H
Christian PELLET
Commissaire enquêteur

[1
U
U
n
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REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERIQUE DENQUETE PUBLIQUE

EUROMEDITERRANFE

Coriti but du 3O/OB/2023 iU 30/08(2023
Rsppurt y-f:-re e 31,’\N312023 04h02
Nuriljrr de icntiitxjtions z 1

N’ de tdpaxt: 2388 C 20230631 2000 63915

Export généré le 31108/2023 des contributions publiées sur le Registre Numérique entre le
30/08/2023 00:00:00 et le 30/08/2023 23:59:59

- SLM
Anonymat oui
Date de dépôt: Le 30/08/2023 à 10h24
Lieu de dépôt Sur le registre électronique
Etat: Observation publiée
Objet Indication de la rue de Lyon
Contribution : La rue de Lyon se trouve un peu plus haut. A ce niveau il sagit de
avenue Roger Salengro. Beau projet.

Pièce(s) jointes(s):

Export généré le 31/08/2023 des contributions publiées sur le Registre Numérique entre le
3010812023 00:00:00 et le 30/0812023 23:59:59

RN 28/09/2023 14 :06

z o h’

.1

B -:‘
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DOSSIER D’ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET PARCELLAIRE

Aménagement du secteur Littoral-Cap Vinède-Oddo-Gèze

Enquête Publique unique ayant pour objet la Déclaration d Utilité Publique et le parcellaire pour le projet

d ‘aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze

Pièce 12
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EUROMÊDITERRANÉE
tabssernent PubIc «Aménagement
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Réponses au procès-verbal de synthèse des observations recueillies
lors de l’enquête publique conjointe, par Monsieur Christian

PELLET, Commissaire enquêteur désigné
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1.1 Rappel du contexte

Suife à l’arrêté d’ouverture d’enquête de Monsieur le Préfet des Bouches du
Rhône en date du 6 juillet 2023, l’enquête publique s’est tenue du 28 août au
29 septembre 2023 inclus, soit 33 jours consécutifs.

Le dossier d’enquête o été mis à disposition du public par différents moyens:
- Sur support papier, en mairie de Morseille (40 rue Fauchier — 13002)
- En version numérique aux 2 adresses indiqués dans l’avis d’ouverture

d’enquête (liens du site internet de o Préfecture et de l’EPA
EUR 0M ED lIER RAN E E)

- Sur un poste informatique mis à disposition du public en Préfecture des Bouches
du Rhône (place Félix Baret — 13006 MARSEILLE)

Les observations du public ont pu être recueillies par divers modes:
- Sur le registre mis à disposition en mairie, lors des permanences
- Par voie postale à l’adresse du siège de l’enquête
• Par voie électronique à l’adresse intormation.dup@euromediterranee.fr
- Sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert par EURMEDITERRANEE ou

accessible à partir du site internet de la Prétecture

Les présentes réponses sont apportées pour donner suite procès-verbal de
synthèse aux observations recueillies lors de l’enquête publique conjointe
portant sur l’utilité publique et le parcellaire du dossier d’Aménagement du
Secteur Littoral-Cap Pinède-Oddo-Gèze.
Etant ici précisé que ledit procès-verbal en date du 2 octobre 2023 ne
constitue pas le rapport définitif de l’enquête, qui pourrait lui-même comporter
d’autres observations et auquel le maître d’ouvrage pourra répondre aprês
instruction et transmission du Préfet.

2.1 RECUEIL DES OBSERVATIONS

Les registres clos par Monsieur le Commissaire enquêteur relèvent les faits
suivants

- Aucune personne ne s’est déplacée en mairie.
- Aucun courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur
- Le registre numérique a été visité 250 fois par 156 visiteurs, 2 observations ont

été déposées.
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amont nécessitent inévitablement des temps plus ou moins Longs d’investigation, de réalisation,

et d’instruction, qui engendrent un décalage. De fait, les études ne peuvent pas toutes être

réalisées dans un délai rapproché de la date du dépôt du dossier d’enquête publique.

2. Sur les projets qui ne seraient pas actés ou financés

Dans le cadre du dossier d’aménagement du secteur Littoral-Cap Pinède

Oddo-Gèze, I’EPAEM doit tenir compte des effets cumulés et des potentiels

projets à court, moyen ou long terme. Le dossier est établi sur une

connaissance à date, qui est susceptible d’évoluer en fonction des arbitrages,

financement et programmations. Leur mention fait partie de Ici bonne

information du public mais il n’est nullement question de s’engager sur leur fi
réalisation puisqu’ils ne sont pas sous maîtrise d’ouvrage EUROMEDITERRANFE.

En outre, nous confirmons les points suivants:
- L’aménagement d’une promenade littorale est une perspective à l’étude, tel fi

que précisé en page 59 de la notice.
- Le projet LNPCA n’est pas abandonné, il a par ailleurs tait l’objet d’une

enquête publique en 2022.
- La dépose des viaducs de l’autoroute demeure en réNexion, ce type de projet

ne peut pas être réalisé en quelques années. Une réflexion commune est

entretenue avec l’ensemble des partenaires (GPMM, SNCF, Etat, Région.

MAMP, Département), portant l’objectif de réduire le trafic, les nuisances, créer

des boulevards urbains apaisés. Des projets en cours comme par exemple celui

l’aménagement de l’A55 sur le Boulevard du Radoub représentent des

réalisations concrètes qui vont dans le sens de la réduction des nuisances.

- La Zone à Faibles Emissions mobilités contribue à améliorer la qualité de l’air sur

le secteur. Le périmétre de cette ZFEm correspond à l’intérieur des boulevards

de ceinture: Littoral - Euroméditerranée 1 et 2 — Lesseps — Plombières — Jarret —

Rabatau — Prado 2. Ce périmètre intègre donc la LAC Littorale et la DUP. La

mise en place progressive sur Sans de la ZFEm depuis le 1’ septembre 2022 et

les applications des restrictions progressives contribuent à réduire la pollution

chronique du trafic routier sur le secteur.
- L’interface avec le Port, les réflexions et projets portés par le GPMM notamment

l’électrification des bateaux à quai contribueront à réduire les nuisances et
pollutions sur le secteur (dispositif Escales Zéro Fumées porté par la Région Sud,
travaux d’électrification des quais poursuivis d’ici 2025,...).

- La passerelle Cap pinède — Capitaine Gèze, au nord de la ZAC, a été déposée

en 2022.
- Le maillage viaire du secteur d’aménagement est actuellement en pleine

mutation.
- Le faisceau ferroviaire du Canet va être démantelé d’ici à l’été 2024 pour

laisser place à moyenne échéance au Parc des Aygalades (le parc
Bougainville en cours de réalisation en constitue la première phase).

Le secteur de la ZAC Littorale et plus largement la façade maritime nord de Marseille font

l’objet d’une vision d’aménagement globale et d’un projet d’ensemble porté par plusieurs

maîtres d’ouvrages. Les temporalités de réalisation sont variables selon Les projets et ne sont

pas toutes maîtrisées par I’EPAEM. Toutefois, I’EPAEM reste partie prenante dans Le cadre du

développement partenarial de ce secteur d’enjeux.
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• Les écoles et collèges privés sont sous contrats, Il est donc prévu que ces établissements
puissent accueillir largement les habitants du quartier. A noter que des tarifs adaptés aux
habitant sont prévus dans le cadre de ces contrats.

• Le projet de Cité scolaire internationale en cours de construction prévoit l’ouverture d’une
partie des classes crées aux habitants du quartier

• La création d’un collège est envisagée sur la bordure du parc du Canet (des discussions sont en
cours entre EPAEM et Département des Bouches-du-Rhône à ce jour).

Le stationnement:
A ce jour, il convient de rappeler que l’offre de stationnement sur le secteur d’aménagement est
très limitée. L’étal initial fait état d’un stationnement en majeure partie sur la voirie ou sur
l’espace public.
De manière générale, le projet vise à apaiser Je secteur avec une volonté globale de
réorganisation de la mobilité urbaine en favorisant l’utilisation des transports en commun, des
modes doux et des traversées piétonnes ; et de fait en réduisant la place de la voiture en ville.
Néanmoins, la thématique du stationnement est traitée deux manières

- Chaque ilot nouvellement construit doit nécessaire prévoir le nombre de
stationnement adéquat à sa destination. Ainsi, les progrommations prévoiront
des parkings souterrains et/ou partagés.

- Des équipements publics (ou parking privés accessibles au public) ont été
et/ou seront créés:

Enquête I’ubliqiie unique ayant pour objet la Déclaration d’Utilité !‘ublique et le parcellaire pour le projet
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3. Sur les programmations du périmètre d’aménagement

Les écoles
Le plan présenté ci-après permet de prendre la mesure du développement des équipements
scolaires
LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS INITIALEMENT PRÉVUS DANS LE DE ZAC
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> classes prévues au PEP:
• école Allar 9 classes
• école Fabriques : 17 classes
• école Bachas : extension de 11 classes
> 37 classes au total
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Adn,initrai,I de Nlarse,lIc ci b t’’liipii’nrc de’ commis’a,,cs enquêteurs de l’,se,ne Aiws CC l:PA),

dans ‘e :e;’cst de la çharte J,, titI, ‘rat t r—ointe dont iii dcclarcnt .i ‘ir pris c,inn.i,ss.’n% cet s,,tbani quil

j signe l.tt!elarar’;u t -itiirite de non intere’serncnt à l’opcratr’ri

Ie present do.unicnt. dont Colite Sera adrcsce pour inlorniatron au presdcni du I rihunal Adnuirutstr.it, I

de NI,ir’cille ci a la (Ï’!- P.’N. ‘er.’ annese avec la chine du tiilunai au rafl’r1 d’enquétepublique.

Décision TA. N° E23000041/I3 en date du 05.-V6’2023
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